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A l’heure de l’entr�e en vigueur du Protocole de KYOTO, je vous soumets –comme je m’y �tais 
engag�- le bilan de la premi�re ann�e de r�alisation de l’Agenda 21 d�partemental, outil d’un 
d�veloppement durable et solidaire en Essonne.

Il n’est pas inutile de rappeler que notre d�cision d’engager le D�partement dans cette voie, bien 
avant les d�clarations du sommet de la Terre de Johannesburg � l’�t� 2002, r�pondait � une double 
prise de conscience :

- celle des impasses auxquelles conduit un mode de d�veloppement essentiellement fond� sur 
la croissance �conomique ;

- celle de la plus grande efficience des politiques publiques qui donne du sens au progr�s en 
pla�ant l’Humain au centre des pr�occupations. 

Tout indique que nous avons eu raison d’�tre parmi les premiers � engager une strat�gie de 
d�veloppement durable et solidaire, fond�e sur une forte participation citoyenne.
L’�laboration de cette strat�gie s’est appuy�e sur l’Agenda 21 d�partemental. Avec lui le Conseil 
g�n�ral de l’Essonne dit ce qu’il fait et fait ce qu’il dit. Il s’inscrit en pionnier dans la D�cennie des 
Nations Unies (2005-2014) pour l’�ducation en vue d’un d�veloppement durable.

Apr�s un rappel des principes d’action de l’Agenda 21 d�partemental, ce rapport pr�sente un bilan de 
l’�dition 2004 et une analyse des premi�res dynamiques de changement � l’œuvre. L’�dition 2005 
vous proposera de consolider ces dynamiques et de les �largir pour faire du d�veloppement durable 
et solidaire le fil conducteur de l’ensemble des politiques publiques d�partementales.

1. Principes d’action de l’Agenda 21 d�partemental
L’�laboration de l’Agenda 21 d�partemental a repos� sur un diagnostic citoyen, issu d’une large 
consultation des Essonniens.

Dispositif original dans sa conception, l’Agenda 21 de l’Essonne est jusqu’� ce jour le seul agenda 21 
d�partemental fond� sur une consultation citoyenne de cette ampleur. L’innovation, l’exp�rimentation 
et la prise de risque en sont la marque de fabrique. Il a �t� adopt� par l’Assembl�e d�partementale le 
20 octobre 2003. 

Les principes de mise en œuvre 

L’Agenda 21 d�partemental est structur� autour de 4 orientations strat�giques correspondant aux 
quatre piliers du d�veloppement durable : soci�t�, �conomie, environnement et gouvernance. Il 
comprend 120 engagements r�pondant � 21 objectifs de politiques publiques.

Il r�pond � 5 principes de mise en œuvre : 

 Constituer un cadre global de r�flexion, de d�cision et d’action. Il s'agit de traiter 
simultan�ment et de fa�on transversale l’ensemble des politiques sectorielles du 
D�partement ;

 Apporter des r�ponses concr�tes � des enjeux cibl�s. L'Agenda 21 d�partemental n’est pas la 
solution � tout mais un projet � sur mesure � ;

 Installer un processus d’am�lioration continue, en ouvrant droit � �valuation et r�visions 
p�riodiques. Il s'agit de conduire le changement vers un mode de d�veloppement durable ;

 Favoriser l'�mergence d'une nouvelle citoyennet� en �largissant l'audience du d�bat public ;

 Renforcer la transparence dans le fonctionnement du Conseil g�n�ral qui annonce 
publiquement aux citoyens, ce qu’il va faire et rend compte de ce qu’il fait. C’est une mani�re 
de renouveler l’action publique, de conforter le service public et de cr�dibiliser ses relations 
avec les citoyens.
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L’Agenda 21 d�partemental s’organise en �ditions annuelles. 

Le bilan de chaque �dition annuelle permet d’en acter les avanc�es, mais aussi d’en d�celer les 
faiblesses et les moyens d’y rem�dier. La programmation annuelle fixe les priorit�s � venir et prend 
acte des r�alisations et r�visions de la programmation initiale. Plan glissant, �valu� et r�visable, 
l’Agenda 21 d�partemental ancre le changement de long terme dans le temps de l’action.

Un Observatoire participatif des engagements, compos� d’Essonniens volontaires, est constitu� pour 
� suivre et �valuer � la mise en œuvre de l’Agenda 21, et animer le d�bat public. 

2. Bilan de l’�dition 2004

Le lancement de 93 engagements 

Premi�re �dition annuelle de l’Agenda 21 d�partemental, l’�dition 2004 pr�voyait la mise en œuvre de 
93 engagements, dont 24 prioritaires. Elle lan�ait 25 �tudes et 44 actions � mise en oeuvre 
imm�diate. 

Au sein de l’administration, cette mise en œuvre a �t� confi�e � 60 pilotes r�partis dans 23 directions 
et missions du D�partement. Le pilotage d’ensemble a �t� confi� � la mission du d�veloppement 
durable et solidaire, devenue depuis D�l�gation, rattach�e au Directeur g�n�ral des services. 

R�alisation de l’�dition 2004

8 0 %

4 %

1 6 %

A  l ' h e u r e
E n  a v a n c e
E n  r e t a r d

 Sur les 93 engagements 
programm�s dans l’�dition 
2004 :
- 74 sont � l’heure, 
- 4 sont en avance,
- 15 ont pris du retard 

 Parmi les 24 engagements 
d�sign�s comme prioritaires, 
18 sont � l’heure et 6 ont 
pris du retard.

 Au niveau des r�alisations, 
25 engagements l’ont �t� en 
2003 et 2004, 46 sont 
programm�s sur les ann�es 
suivantes.

Le bilan complet et d�taill� de la mise en œuvre des 93 engagements de l’�dition 2004 est pr�sent� 
en annexe 1. Il peut cependant d’ores et d�j� �tre illustr� au travers de diff�rents exemples qui 
traduisent cette mise en mouvement d’un d�veloppement durable en Essonne.

Renforcer la d�mocratie participative
N�1 Installation de l’Observatoire participatif des engagements
N�3 D�velopper des processus de participation dans les projets d�partementaux
N�6 Cr�er un observatoire de l’Environnement (r�seau d’information, de surveillance et d’alerte sur 
la ressource en eau, les risques naturels et industriels et les cultures d'OGM)

Mieux r�pondre aux besoins des personnes �g�es
N�36 Maintenir le droit � l'APA (allocation personnalis�e d’autonomie des personnes �g�es) dans 
sa formulation initiale
N�38 Cr�er des structures d’accueil de jour de proximit� pour les personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer 
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Am�liorer les conditions de d�placement des personnes � besoins 
sp�cifiques
N�48 Renouvellement syst�matique de la flotte d�partementale par des v�hicules accessibles aux 

personnes � mobilit� r�duite.
N�50 Cr�ation d’un guide de sensibilisation et d’appui technique pour favoriser une meilleure prise 

en compte des probl�matiques d’accessibilit� en ville.

D�velopper la diversit� et la qualit� des modes de d�placement
N�61 Augmenter les fr�quences et la qualit� du service en semaine et le week-end sur les lignes du 

r�seau d�partemental.
N�65 Mobilisation des usagers et collectivit�s territoriales autour des dysfonctionnements des lignes 

C et D du RER.
N�67 Mettre en place, aux points d'arr�t et dans les bus du r�seau d�partemental, une information 

en temps r�el des voyageurs.

Innover pour des transports propres
N�14,108, 109 Renouvellement en 2005 de la flotte d�partementale par des v�hicules propres, 66 

bus propres sur le r�seau d�partemental, 9 v�hicules sur dix acquis par les coll�ges 
fonctionnent au GPL.

Devenir un D�partement pilote du d�veloppement durable
N�17 Adopter un "guide des bonnes pratiques" de l'administration
N�20 R�alisation d'audits et de diagnostics �nerg�tiques des b�timents d�partementaux
N�23 �laborer une charte de la coop�ration en faveur d'un d�veloppement durable

Six engagements prioritaires ont pris du retard. L’ann�e 2005 sera l’occasion de leur red�finition et de 
leur r�alisation.

N�2 Cr�ation d’un Conseil d�partemental de la vie associative.
N�63 �laboration d'un sch�ma d�partemental des d�placements
N�64 Cr�ation d'un Conseil d�partemental et participatif des transports. 
N�66 Mobilisation des Essonniens pour la r�alisation par l'�tat de la tangentielle ferr�e Sud 
N�87 Lancement d’un plan �nergies renouvelables.
N�110 Cofinancement de bus �lectriques dans les zones urbaines denses.

Premi�re ann�e de mise en œuvre de l’Agenda 21 d�partemental, l’�dition 2004 a �t� celle de 
l’exp�rimentation de nouvelles pratiques et l’acquisition de nouveaux modes de faire, tant en terme de 
rapport � l’usager, de pilotage de projets que de techniques d’analyse et d’action. L’introduction des 
notions � d’engagement � et de � pilotage � a commenc� � engendrer des changements sensibles au 
Conseil g�n�ral.

3. De nouvelles dynamiques � l’œuvre
Au-del� de la mise en œuvre des premiers engagements, l’�dition 2004 a d�clench� quatre grandes 
dynamiques dans la conduite des projets : l’int�gration de d�marches participatives ; l’approche 
globale et transversale ; l’innovation et le partage d’exp�rience. 

Outil du d�veloppement durable, l’Agenda 21 n’est en effet pas seulement con�u comme un 
programme d’actions mais comme un levier du changement dans nos pratiques, nos modes de 
production et de consommation. 
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3.1 Une d�marche participative
Au cœur de l’�laboration de l’Agenda 21 d�partemental, la participation des Essonniens est con�ue 
comme un �l�ment moteur de la conduite des changements vers un d�veloppement durable et 
solidaire. Il s’agit de mieux ancrer les politiques d�partementales sur la demande sociale et � apporter 
des r�ponses au plus pr�s des attentes des Essonniens. Ainsi, l’Agenda 21 d�partemental comprend 
un certain nombre de dispositifs participatifs, dont le premier d’entre eux est l’Observatoire participatif 
des engagements. Ces dispositifs sont compl�t�s par un � parti pris � participatif, qui irrigue 
d�sormais la mise en œuvre des actions du D�partement. 

L’Observatoire participatif des engagements de l’Agenda 21 d�partemental (OPE)

Engagement n�1 de l’Agenda 21 d�partemental, l’Observatoire participatif des engagements (OPE) a 
�t� mis en place le 4 d�cembre 2003 lors d’une premi�re r�union pl�ni�re. Outil in�dit � l’�chelon d’un
agenda 21, il a fonctionn� en 2004 sur un mode exp�rimental. 

Quatre groupes de travail se sont constitu�s, correspondant aux quatre orientations strat�giques de 
l’Agenda 21, et ont d�sign� en leur sein deux rapporteurs pour faire le lien avec le Conseil g�n�ral. Il 
compte � ce jour plus de 380 inscrits dont 50% sont particuli�rement assidus. 

Au cours de l’ann�e 2004, l’Observatoire des engagements s’est r�uni � 7 reprises en s�ance 
pl�ni�re, tandis que les groupes ont tenu plus de 60 r�unions de travail. Auditions de responsables de 
l’administration et d’organismes partenaires du Conseil g�n�ral, rencontres avec des �lus, cycles de
conf�rences-d�bats, invitations aux r�unions et colloques d�partementaux, on estime le temps 
consacr� par les participants b�n�voles de l’OPE � pr�s de 6 000 heures.

Par ses �changes r�guliers avec l’administration, l’OPE a contribu� tout au long de l’ann�e � irriguer 
la r�flexion des services dans la mise en œuvre des engagements. Son bilan de la mise en œuvre 
2004, en apportant un �clairage � citoyen �, permettra de compl�ter notre appr�ciation des avanc�es 
et faiblesses de l’Agenda 21 d�partemental, et les moyens d’y rem�dier. 

D’autres outils participatifs sont inscrits dans l’Agenda 21 pour compl�ter cet �clairage, dans les 
domaines de l’environnement, des transports, de la vie associative ou dans la conduite des sch�mas 
sociaux. Ainsi commence � se concr�tiser l’association de la population essonnienne � l’�laboration 
des politiques d�partementales et � la mise en œuvre des projets d�partementaux (observatoire 
participatif de l’environnement, construction et r�habilitation des coll�ges, sch�ma des circulations 
douces, r�vision du SDRIF, avenir de la plate-forme d’Orly, �laboration du sch�ma d�partemental des 
personnes �g�es). 

3.2 Une approche globale et transversale. 

La deuxi�me dynamique n�cessaire � la conduite du changement vers un d�veloppement durable et 
solidaire est l’approche globale et transversale des actions et d�cisions. Il s’agit en effet de penser 
leur impact en m�me temps sur les trois sph�res de l’�conomie, de la soci�t� et de l’environnement, 
dans le court terme et dans le long terme, sur notre territoire et � l’�chelle de la plan�te. Cette 
nouvelle mani�re de penser en syst�me implique une plus grande coordination des politiques 
publiques entre des acteurs. 

En compl�ment de la r�partition des politiques sectorielles entre les Vice-pr�sidences, l’Ex�cutif 
d�partemental a commenc� � s’organiser en p�les autour des projets transversaux. Un premier p�le 
� strat�gie et grands projets � r�unit r�guli�rement 5 Vice-pr�sidents. Un deuxi�me p�le � insertion � 
est en cours de constitution.

Au sein de l’administration, la mise en œuvre de l’Agenda 21 d�partemental s’est traduite par la 
constitution de plus d’une cinquantaine de groupes projets, associant plusieurs directions � leur mise 
en œuvre. L’�tude r�alis�e aupr�s des pilotes d’engagements � montrer que cette nouvelle mani�re 
de g�rer leur conf�rait une plus grande responsabilit� et un r�le nouveau, et permettait de cr�er des 
liens f�conds entre les services et de nouveaux modes d’�change avec leur propre hi�rarchie.
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3.3 Des pratiques innovantes 

Derni�re dynamique � l’œuvre, li�e par la mise en place de l’Agenda 21 d�partemental, l’innovation 
dans les modes d’action a n�cessit� le recours � des d�marches exp�rimentales, des �changes 
d’exp�riences et l’acquisition de nouveaux savoirs et savoir-faire pour les acteurs. 

Il en va ainsi, par exemple, de la mise en place de process de Haute qualit� environnementale dans 
les constructions d�partementales, de l’insertion de crit�res environnementaux, sociaux ou �thiques 
dans la commande publique, de la cr�ation d’une bourse de covoiturage et d’un plan de d�placement 
de l’administration, de la r�flexion sur le bureau des temps et de l’int�gration de la probl�matique 
temporelle dans les actions d�partementales. 

3.4 Vers une nouvelle culture politique et administrative 

Avec l’Agenda 21 d�partemental, une nouvelle culture politique et administrative s’installe au Conseil 
g�n�ral de l’Essonne. 

Ces nouvelles mani�res d’agir – avec davantage de participation de transversalit� et d’innovation –
commencent � remettre en cause certains cadres �tablis ; elles sont pour les acteurs, � la fois 
sources d’ins�curit� relative et de motivation plus grande.

Dans cette p�riode d’apprentissage o� pratiques anciennes et nouvelles co-existent, la sensibilisation 
et la formation seront d�terminantes pour la r�ussite de la transition.

4. La programmation de l’�dition 2005

Le d�veloppement durable et solidaire, fil conducteur des politiques publiques

La premi�re �dition de l’Agenda 21 d�partemental a permis de lancer un certain nombre 
d’engagements du programme et de faire �merger un certain nombre de dynamiques n�cessaires. 
Pour passer au cran sup�rieur, et faire du d�veloppement durable et solidaire le fil conducteur de 
l’action d�partementale, il faut � pr�sent consolider ces dynamiques. 

C’est ce que propose l’�dition 2005, qui poursuit quatre objectifs : 

- mettre en œuvre les 120 engagements de l’Agenda 21 d�partemental ;
- proposer des outils pour faire du d�veloppement durable et solidaire le fil directeur des 

politiques publiques d�partementales ;
- consolider l’Observatoire participatif des engagements en engageant une r�flexion sur 

l’�volution des ses missions et de ses m�thodes de travail ;
- �largir la r�flexion � de nouvelles politiques publiques d�partementales. 

4.1. La mise en œuvre des 120 engagements

Le bilan r�alis� identifie les engagements ayant rencontr� des probl�mes de pilotage, de d�finition 
initiale ou de m�thodologie. L’�dition 2005 propose de lancer la mise en œuvre de la totalit� des 120 
engagements. Pour cela, elle affine la programmation de l’�dition 2004 vot�e le 20 octobre 2003 et 
programme les engagements restants.

Ainsi, certains engagements de l’�dition 2004 m�ritent d’�tre fusionn�s ou d�doubl�s ; d’autres 
gagneront en lisibilit� avec une reformulation de leur intitul� ; d’autres enfin doivent �tre red�finis 
notamment du fait de changements l�gislatifs et r�glementaires, ou en pr�vision des nouvelles 
comp�tences transf�r�es au D�partement par les lois de d�centralisation. 

La programmation 2005 est annex�e � ce bilan (annexe 2). 
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4.2 Un portage politique � durable et solidaire �

L’Ex�cutif d�partemental s’impliquera plus fortement en 2005 dans la d�marche de l’Agenda 21. Le 
portage politique de l’Agenda 21 sera d’autant plus affirm� que le passage � la phase op�rationnelle 
est maintenant largement engag�.

Le soutien que les Vice-pr�sidents apporteront aux pilotes des engagements confortera leurs 
motivations et l�gitimera leur action.

4.3 Des outils pour une � administration durable et solidaire �

La mise en œuvre de l’�dition 2004 de l’Agenda 21 d�partemental a confirm� la n�cessit� de diffuser 
plus largement la culture et les pr�occupations du d�veloppement durable dans le quotidien 
d�partemental pour consolider les nouveaux modes de faire participatifs, innovants et transversaux. 

En application de plusieurs engagements de l’Agenda 21, l’administration d�partementale se dotera 
en 2005 d’un certain nombre d’outils, parmi lesquels : 

 des outils m�thodologiques : un r�f�rentiel du D�veloppement Durable et Solidaire pour 
analyser et conduire les politiques, actions et projets d�partementaux ; un guide des 
proc�dures Haute qualit� environnementale pour int�grer cette d�marche � l’ensemble des 
constructions du D�partement ; des outils en mati�re d’achats responsables, de conduite de 
projets et de participation ;

 des outils de gestion de l’information : exp�rimentation d’espaces collaboratifs pour g�rer les 
projets transversaux et les relations avec l’OPE ; 

 un � guide des bonnes pratiques � pour sensibiliser les agents au d�veloppement durable et 
devenir une administration exemplaire (dans le domaine des d�chets, eau, �nergie, 
d�placements, achats, comportements solidaires, participation, gestion de l’information) ;

 une cellule d’animation du travail participatif au sein de la D�l�gation au d�veloppement 
durable et solidaire ;

 un programme de formation � destination des porteurs et membres des groupes projets 
(notamment concernant les d�marches participatives, la haute qualit� environnementale et les 
pratiques d’achats � durables �) ;

 une formation ou une sensibilisation de tous les agents aux enjeux et d�marches du 
d�veloppement durable.

4.4 �volution de l’Observatoire participatif des engagements

Au terme d’une ann�e exp�rimentale d’exercice de ses missions, l’Observatoire a fait l’objet d’une
�valuation de son mode de fonctionnement. La d�marche participative engag�e est jug�e tout � fait 
innovante et m�rite d’�tre consolid�e en adaptant les modes d’organisation et d’animation.

D’un avis partag� par les acteurs en pr�sence – participants, �lus, administration – l’Observatoire a 
permis d’enrichir la mise en œuvre des engagements de l’Agenda 21 d�partemental et de nourrir un 
dialogue fructueux sur les voies du d�veloppement durable en Essonne. Il souffre, en revanche, d’une 
faible participation des jeunes, d’un manque de moyens d’animation et n�cessite d’�tre mieux ancr� 
sur le territoire en multipliant notamment les lieux de rencontre d�centralis�s. L’attente principale des 
participants b�n�voles de l’Observatoire des engagements est d’une plus grande participation � la 
mise en œuvre des engagements.

La clarification, avec la contribution des participants de l’OPE, des objectifs et r�gles de 
fonctionnement en 2005 consolidera le r�le de cet outil participatif.
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4.5 Vers de nouvelles politiques publiques « durables ».

Constituant une vision � long terme de nos politiques, l’Agenda 21 d�partemental n’est pas fig� dans 
sa version initiale. Certain engagements vont �tre r�vis�s. Nous serons r�guli�rement amen�s � en 
proposer de nouveaux.

De nouvelles politiques d�partementales pourront �tre envisag�es en int�grant les dimensions du 
d�veloppement durable. C’est le cas, par exemple, de la politique du sport pour laquelle nous 
proposons d’engager une r�flexion permettant de croiser les pratiques sportives et le d�veloppement 
durable pour int�grer de nouveaux engagements de ce type dans l’Agenda 21 d�partemental. 

***
Je vous prie de bien vouloir en d�lib�rer.

Le Pr�sident du Conseil g�n�ral

Michel Berson
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D�PARTEMENT DE L’ESSONNE
____________________

CONSEIL G�N�RAL

ASSEMBL�E D�PARTEMENTALE

2005-03-0014

PROJET DE D�LIB�RATION
____________________________

AGENDA 21 D�PARTEMENTAL - BILAN DE L'�DITION 2004 ET APPROBATION DE L'�DITION 
2005

____________________________

LE CONSEIL G�N�RAL,

VU le code g�n�ral des collectivit�s territoriales,

VU sa d�lib�ration 2002-02-0015 du 28 mars 2002 portant r�flexion autour d’un Agenda 21 
d�partemental et lancement de la d�marche de concertation,

VU sa d�lib�ration 2003-02-0027 du 20 octobre 2003 relative � l’adoption d’un Agenda 21 
d�partemental,

VU le rapport de Monsieur le Pr�sident,

Sa 3�me commission entendue,

Ses 1�re, 2�me, 4�me, 5�me et 6�me commissions consult�es,

APR�S EN AVOIR D�LIB�R�,
DONNE acte du bilan pr�sent� pour l’�dition 2004.

ADOPTE l’�dition 2005 de l’Agenda 21 d�partemental.

CONFIRME le d�veloppement durable et solidaire comme fil conducteur des politiques publiques du 
Conseil g�n�ral.

DECIDE de d�velopper au sein de l’administration d�partementale la formation, les outils et les  
moyens r�pondant aux principes d’action du d�veloppement durable et solidaire.

ENGAGE la r�flexion sur l’�volution de l’Observatoire participatif des engagements � partir d’un bilan 
effectu� avec les participants.

Le pr�sident du Conseil g�n�ral

Michel Berson
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ANNEXES A LA DELIBERATION

N° 2005-03-0014

DU 21 MARS 2005
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AGENDA 21 DEPARTEMENTAL

Agir ensemble pour une Essonne 
durable et solidaire 

ANNEXE 1 - Bilan de l’�dition 2004

ANNEXE 2 - Edition 2005 de l’Agenda 2 d�partemental
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ANNEXE 1 - Bilan de l’�dition 2004

Priorit� 2004 X  A l’heure

Mesure � effet imm�diat X  En avancePlanification

pr�visionnelle

2004
Lancement des �tudes >

R�alisation

2004
 En retard

Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004

Développer une citoyenneté garante du développement durable
1 Installation de l’Observatoire 

participatif des engagements
X L’observatoire participatif a �t� mis 

en place le 4 d�cembre 2003 pour 
une premi�re ann�e exp�rimentale. Il 
fait actuellement l’objet d’une 
�valuation pour en am�liorer le 
fonctionnement.



2 Cr�ation d’un Conseil 
d�partemental de la vie 
associative

X Une �tude portant sur la d�finition du 
r�le et de la composition de ce 
conseil d�partemental  a �t� r�alis�e 
durant l’ann�e 2004. Elle devait 
d�boucher sur l'organisation d'�tats 
g�n�raux du monde associatif 
pr�alables � sa cr�ation. Le projet est 
� red�finir.


A réviser

3 D�velopper des processus de 
participation dans les projets 
d�partementaux

X Des modes d’association et de 
consultation ont �t� exp�riment�s 
dans diff�rents projets 
d�partementaux, �laboration de 
projets de coll�ges, gestion des ENS, 
voirie, circulations douces durant 
2004. A partir de ces exp�riences 
une g�n�ralisation sera engag�e en 
2005.



4 Mettre en place les outils de 
concertation pour d�finir 
chaque politique publique 
d�partementale

> Pour leur �laboration certaines 
politiques publiques b�n�ficient d�j� 
de processus de concertation 
(�ducation, d�marches de 
territoire….). En 2004 de nouvelles 
politiques sont �labor�es en 
concertation : la nouvelle politique 
agricole d�partementale, la r�vision 
du SDRIF. L’objectif est une 
g�n�ralisation de ces processus tout 
en tenant compte des particularit�s 
de chaque politique. L’�tude des 
outils n’est pas lanc�e, elle d�pend 
d’une �valuation pr�alable des 
exp�riences men�es. 



1. Renforcer la 
d�mocratie 
participative

5 Construire un dispositif 
permanent de concertation et 
de participation de la jeunesse

> Plusieurs dispositifs ont �t� 
envisag�s mais aucun n’a �t� retenu. 
Cet engagement est � repr�ciser.


A réviser



Page 14/49

6 Cr�er un observatoire 
participatif de l’Environnement 
(r�seau d’information, de 
surveillance et d’alerte sur la 
ressource en eau, les risques 
naturels et industriels et les 
cultures d'OGM)

> L’observatoire participatif de 
l’environnement a tenu sa premi�re 
r�union au mois de novembre 2004. 
Il r�unit l’ensemble des acteurs de 
l’environnement en Essonne 
(partenaires institutionnels,
entreprises, collectivit�s, 
associations) et vise � constituer une 
base de donn�es sur l’environnement 
et � �changer sur les politiques 
environnementales des acteurs 
essonniens pour mieux les 
coordonner.



7 Un � Ecobus � pour les actions 
de sensibilisation et 
d'�ducation des scolaires

X Les �tudes de faisabilit� du projet et 
le choix du partenaire associatif 
charg� de concevoir et d’animer 
l’�cobus ont �t� r�alis�s. L’�cobus 
sera mis en œuvre en 2005. 



8 Organisation d'un concours 
"Agenda 21" primant les 
meilleurs r�alisations dans 3 
cat�gories : associations, 
entreprises et collectivit�s 
locales

X Le concours sera organis� au 
premier semestre 2005. Les laur�ats  
seront prim�s durant la semaine du
d�veloppement durable en juin 2005.



9 Rubrique mensuelle du 
d�veloppement durable dans 
le Journal de l'Essonne

X Cette rubrique fait partie du journal 
depuis le mois de novembre 2003. 
Elle relate les avanc�es de l’Agenda 
21 et de l’Observatoire participatif 
des engagements. Elle contient 
�galement des conseils fut�s pour 
devenir un �co citoyen ainsi que des 
reportages sur des actions des 
Essonniens pour le d�veloppement 
durable.



10 Construction sur le site Internet 
d'une rubrique et d'un forum 
consacr�s au d�veloppement 
durable et � l'Agenda 21 
d�partemental

X La rubrique et le forum sont int�gr�s 
au site www.essonne.fr depuis le 
mois de d�cembre 2003. Une �tude 
en cours vise � en am�liorer 
l’ergonomie et en faire un v�ritable 
centre de ressources et d’�changes 
interactif sur le d�veloppement 
durable.



2. D�velopper 
une conscience 
�co citoyenne 

11 Ouverture d’une maison 
d�partementale de 
l’environnement (lieu 
d'information et d'�change)

> La Maison d�partementale de 
l’environnement sera implant�e dans 
le domaine de Montaug�. Les �tudes 
techniques sur la mise en 
accessibilit� du b�timent ont �t� 
r�alis�es. Dans le m�me temps les 
�tudes pr�cisant les missions 
confi�es � cet �quipement sont 
engag�es.
En lien avec l’engagement 3 ce projet 
sera �labor� avec les participants du 
Comit� de suivi des Marais des 
basses vall�es de l’Essonne et de la 
Juine et de l’Observatoire de 
l’environnement. 



http://www.essonne.fr/
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Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004
13 Annexer � l’Agenda 21 

d�partemental une charte 
interne en faveur du 
d�veloppement durable et 
solidaire

X Les trois documents constitutifs de la 
charte sont en cours de r�alisation : 
le guide des bonnes pratiques de 
l'administration ; un r�f�rentiel pour 
�valuer les politiques, actions et 
projets au regard du d�veloppement 
durable et solidaire ; une 
m�thodologie pour int�grer la Haute 
qualit� environnementale dans toutes 
les constructions d�partementales. 
Ils seront publi�s en 2005.



14 Renouvellement progressif de 
la flotte d�partementale par 
des v�hicules propres

X Le march� des v�hicules de 
l’administration d�partementale a �t� 
renouvel� en 2004 afin d’int�grer 
l’exigence de v�hicules propres. 95% 
des v�hicules renouvel�s en 2004 
utilisent du GPL ; un guide a �t� 
con�u � destination des utilisateurs 
pour les informer sur cette 
technologie propre et les inciter � 
adopter les r�flexes de conduite 
� �cologique �.



15 D�finir des crit�res et une 
m�thode d'�valuation des 
politiques d�partementales au 
regard des objectifs du 
d�veloppement durable

X Un projet  de r�f�rentiel a �t� �labor� 
par un groupe de travail de 35 cadres 
afin de disposer d’un outil 
d’�valuation au regard du 
d�veloppement durable des objectifs 
de l’agenda 21 dans un premier 
temps.



16 Rendre durables toutes les 
constructions et ouvrages 
d�partementaux en int�grant 
des crit�res HQE et de 
participation dans la conduite 
des projets

X Tous les b�timents neufs 
d�partementaux sont et seront HQE. 
Plusieurs projets sont d�j� engag�s 
tout particuli�rement en ce qui 
concerne la construction de coll�ges. 
A partir de ces exp�riences � un 
r�f�rentiel HQE � d’aide � la conduite 
de projets va �tre r�alis�.



17 Adopter un "guide des bonnes 
pratiques" de l'administration

X L’�dition 2005 du guide des bonnes 
pratiques est finalis�e. Elle comprend 
7 volets de progression : d�chets, 
eau-�nergie, d�placements, achats, 
travail solidaire, participation, 
transversalit�-circulation de 
l’information. Chaque volet liste des 
engagements individuels et collectifs. 
Le guide sera accompagn� de la 
mise en place de r�f�rents dans les 
services et d’indicateurs.  



18 Cr�er et former un r�seau de 
correspondants du 
d�veloppement durable dans 
tous les services 
d�partementaux

X Il s’agit, avant de finaliser  la liste des 
membres de ce r�seau, de disposer 
de l’�valuation du dispositif de 
pilotage des engagements par les 
pilotes/cadres d�partementaux. 



3. Devenir un 
D�partement 
pilote du 
d�veloppement 
durable

19 Adoption d'une charte �thique 
des achats publics 
responsables

X Le D�partement est membre 
fondateur du r�seau des collectivit�s 
franciliennes �thiques, qui m�ne 
deux exp�rimentations d’achats 
�thiques en mati�re de jouets et de 
v�tements. 


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20 R�alisation d'audits et de 
diagnostics �nerg�tiques des 
b�timents d�partementaux

X Engagement  d’un audit sur 3 ans 
des fluides sur l’ensemble du 
patrimoine rapport interm�diaire juin 
2005, rapport final fin 2005 et 
engagement des travaux en 2006. 



21 Privil�gier les bois �co certifi�s 
dans les commandes et appels 
d'offres du D�partement

X Cette op�ration sera finalis�e en 
2005 dans le cadre du groupe de 
travail de l’ARENE. 



22 Int�grer le D�partement dans 
les r�seaux d'acteurs du 
d�veloppement durable 

X Le Conseil g�n�ral a adh�r� d�s 
2004 au  Comit� 21, dont il est 
d�sormais un membre actif, � 
l’association HQE ainsi qu’au r�seau 
des � 500 villes pour le commerce 
�quitable �. Il a int�gr� les groupes 
de travail des Ecomaires, de Cit�s 
Unies de France, de l’ARENE, du 
r�seau des collectivit�s �thiques 
d’Ile-de-France et travaille en 
partenariat avec l’ADEME et 
l’association 4D sur de nombreux 
chantiers de l’agenda 21.



23 �laborer une charte de la 
coop�ration d�centralis�e en 
faveur d'un d�veloppement 
durable

X Le D�partement a co-�labor� cette 
charte avec d’autres collectivit�s 
europ�ennes sous l’�gide de la 
Commission et l’a adopt�e en juin 
2004. Des groupes de travail ont �t� 
constitu�s avec les associations 
essonniennes de la coop�ration 
d�centralis�e pour mettre en œuvre 
cette charte dans la conduite des 
projets locaux.



24 Soutien technique et financier 
aux d�marches "Agenda 21" 
engag�es par les collectivit�s 
locales de l’Essonne

X La d�lib�ration du 28 mars 2002 
pr�voyait les financements d’agenda 
21 des intercommunalit�s. La 
d�lib�ration du 21 mars 2005 pr�voit 
d’�tendre le b�n�fice du financement 
aux communes.


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Priorit� 2004 X  A l’heure

Mesure � effet imm�diat X  En avancePlanification

pr�visionnelle

2004
Lancement des �tudes >

R�alisation

2004
 En retard

Mieux vivre ensemble dans une société plus sûre et solidaire

Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004
25 Diagnostic de l'habitat et des 

besoins de logement en 
Essonne

X En 2004 �laboration partenariale (�tat, 
D�partement, CAF, Agence 
d’urbanisme) du cahier des charges de 
l’�tude. Consultation et choix du 
prestataire, IAURIF. Le rendu de 
l’�tude est pr�vu en  mai 2005. 



26 Accro�tre le soutien � la 
construction et � la 
r�habilitation des logements 

X S’agissant d’une politique d�j� mise en 
œuvre par le D�partement, un bilan
doit �tre r�alis� en lien avec l’�tude 
engag�e dans le cadre de 
l’engagement 25.



27 Disposer d'un outil foncier pour 
diversifier l'offre de logement, 
la mixit� sociale, le 
renouvellement urbain et 
faciliter les op�rations 
d'am�nagement et 
d'�quipements

> Le D�partement  a accept� le principe 
de la participation � la construction de 
l’outil foncier r�gional. Dans le m�me 
temps, le d�partement dans le cadre 
de cette r�flexion s’oriente vers la 
d�finition d’une politique 
d�partementale fonci�re.



4. Favoriser la 
qualit�, la 
mixit� et la 
diversit� de 
l’Habitat

28 D�finir avec les bailleurs 
sociaux une charte de qualit� 
de l'architecture et de 
l'am�nagement des espaces 
ext�rieurs

> Cet engagement qui a fait l’objet d’un 
travail avec les diff�rents acteurs et de 
la r�daction d’une proposition de 
charte. Toutefois l’engagement est 
per�u comme non prioritaire par les 
bailleurs du fait des difficult�s plus 
importantes qui concernent le secteur 
du logement social. 



29 Soutien accru aux porteurs de 
projets interg�n�rationnels

X Ce dispositif fera l’objet d’une refonte 
dans le cadre de actions propos�es 
dans le sch�ma d�partemental des 
personnes �g�es 2005/2010.


A réviser

30 Ouvrir des lieux de rencontres 
et de r�unions � Chamarande

X Le domaine de Chamarande accueille 
200 000 visiteurs/an. Deux salles de 
r�unions ont �t� r�habilit�es. Une salle 
de r�union de 40 places est en cours 
de r�habilitation.  



32 Cr�ation d'un centre de 
ressources pour appuyer les 
projets associatifs et citoyens

> L’�tat d’avancement de cet 
engagement est li� � l’engagement 2 
portant sur la cr�ation d’un Conseil 
d�partemental des associations.


A réviser

5. Cr�er du lien 
social

34 Diffusion culturelle dans les 
territoires du Sud du 
d�partement

> Un dispositif de diffusion culturelle a 
�t� construit avec les partenaires � 
partir de l’identification de la demande 
portant sur le cin�ma et les spectacles 
vivants (projet Nomade), en partenariat 
avec CinEssonne et Acte 91.


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36 Maintenir le droit � l'APA 
(allocation personnalis�e 
d’autonomie des personnes 
�g�es) dans sa formulation 
initiale

X Conform�ment � son engagement, le 
D�partement a maintenu les crit�res 
d'octroi de l'APA en compensant le 
d�sengagement financier de l'�tat 
suite au d�cret de 2003. Une 
�valuation du co�t de cette mesure et
du nombre de b�n�ficiaires 
suppl�mentaires est en cours de 
r�alisation.



37 Intensifier les actions de lutte 
contre la maltraitance des 
personnes �g�es

X Le D�partement a financ� en 2004 par 
le biais d’une association une centaine 
de sessions de formation contre la 
maltraitance des personnes �g�es. 
Ces sessions semblent couvrir les 
besoins de l’ensemble des maisons de 
retraite et permet de commencer � 
former les familles d’accueil. L’action 
sera reconduite en 2005 et les ann�es 
suivantes.  



38 Cr�er des structures d’accueil 
de jour de proximit� pour les 
personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer 

X Le public est estim� � 8 800 
personnes. En 2004, un �tablissement 
d’accueil de jour de 10 places a �t� 
autoris� � Sainte-Genevi�ve-des-Bois. 
Un projet de 12 places en 2005 et 
deux projets de 10 et 15 places en 
2006 devraient �tre autoris�s.



6. Mieux 
r�pondre aux 
besoins des 
personnes 
�g�es

39 D�veloppement des plates-
formes d�partementales de 
services d’aide � la personne 

> Il est propos� de reformuler cet 
engagement � am�lioration de la 
qualit� de service d’aide � la 
personne � et  d’en red�finir le 
contenu.


A réviser
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Priorit� 2004 X  A l’heure

Mesure � effet imm�diat X  En avancePlanification

pr�visionnelle

2004
Lancement des �tudes >

R�alisation

2004
 En retard

Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004
40 Permettre le maintien � 

domicile en d�veloppant une 
offre de service adapt�e 
(auxiliaires de vie)

X 55 postes d'auxiliaires de vie sont 
actuellement financ�s au sein 
d’associations par le D�partement. 
Dans le cadre de la r�vision du 
Sch�ma d�partemental des 
personnes handicap�s, la question 
du maintien � domicile sera abord�e 
de mani�re globale : services � 
domicile, accessibilit� des logements, 
transport, culture, etc.



41 Plus une seule construction de 
b�timents, d’�quipements ou 
d’espaces publics, 
subventionn�e par le 
D�partement, qui ne prenne en 
compte l’accessibilit� des 
personnes handicap�es

X Toutes les constructions neuves 
r�pondent � cette obligation. La 
question est pos�e pour les 
b�timents anciens et pour ce qui 
concerne le reste des espaces 
publics. La r�alisation du guide d’aide 
� la mise en accessibilit� 
(engagement 50) a �t� une premi�re 
�tape de ce travail. Sa diffusion sera 
l’occasion de sensibiliser et former 
les collectivit�s territoriales sur cette 
question.



42 Ouverture d'une Maison 
d�partementale du handicap

> En attente, pour ce type de structure, 
du cadre d�fini par la loi qui pr�voit 
pour leur gestion un partenariat au 
sein d’un Groupement d’int�r�t public 
de l’�tat et du D�partement. 



7. Faciliter la 
vie quotidienne 
des personnes 
handicap�es

45 Plus un seul adulte handicap� 
sans structure d’accueil 
adapt�e � horizon de 10 ans

> Depuis 4 ans multiplication par deux  
des possibilit�s d’accueil. 2005 : 
r�vision du sch�ma d�partemental 
des personnes handicap�es. Dans 
ce cadre une �tude des besoins est 
engag�e et permettra dans l’objectif 
fix� par cet engagement de 
programmer la cr�ation de places 
d’accueil. Importance des 
partenariats � construire avec les 
monteurs de projets.



8. Am�liorer les 
conditions de 
d�placement 
des personnes 
� besoins 
sp�cifiques

47 Cr�ation d'une centrale de 
r�servation et d'un service de 
transport � la demande pour 
les personnes � mobilit� 
r�duite

X Ce projet apr�s �tude a �t� r�orient� 
vers la cr�ation d’une centrale de 
mobilit� priorisant dans un premier 
temps l’offre de service en direction 
des personnes � mobilit� r�duite. Un 
groupe de travail a �t� constitu� par 
le Syndicat des transports d’Ile-de-
France � l’�chelle r�gionale. Le 
D�partement engage une �tude  sur 
le mode de gestion de ce service 
public. 


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48 Renouvellement syst�matique 
de la flotte d�partementale par 
des v�hicules accessibles aux 
personnes � mobilit� r�duite

X Depuis septembre 2003, 185 
v�hicules � plancher surbaiss�s pour 
20 collectivit�s diff�rentes ont �t� 
subventionn�s. Les lignes 
Yerres/�vry et  
Dourdan/Courtaboeuf/Orsay sont 
enti�rement �quip�es. 



49 Soutien technique et financier 
aux projets de mise en 
accessibilit� des arr�ts de bus

X 101 points arr�t ont �t� mis en 
accessibilit�, 73 sont programm�s en 
2005.



50 Inciter les collectivit�s locales 
� l'�laboration d'un diagnostic 
sur l'accessibilit� de la ville aux 
personnes � mobilit� r�duite

> Le guide de sensibilisation et d’appui 
technique aux communes pour 
favoriser une meilleure prise en 
compte des  probl�matiques 
d’accessibilit� en ville a �t� �labor� 
avec le Conseil d’architecture 
d’urbanisme et  d’environnement. Sa 
diffusion est programm�e au premier 
semestre 2005.



52 D�velopper  les actions 
d’insertion et de lutte contre les 
exclusions.

X Renforcer le plan d�partemental 
d’insertion et de lutte contre les 
exclusions.



53 G�n�raliser les plates-formes 
de services publics regroupant 
diff�rents services sociaux 
(communes, d�partement, 
�tat)

X Lien avec l’engagement 55. Une 
plate-forme de services publics a �t� 
ouverte � Palaiseau en mars 2004. 
Des plates-formes sont 
programm�es � Athis-Mons, 
Marcoussis et Juvisy et devraient 
rapidement voir le jour. Des contacts 
sont pris avec les communes de Ris-
Orangis, Grigny et Sainte-Genevi�ve-
des-Bois. La mise en œuvre de cet 
engagement peut se heurter � la 
probl�matique de la  disponibilit� 
fonci�re et � la capacit� 
d’investissement des communes.



54 Am�liorer l'accueil du public et 
d�velopper les services de 
proximit� (cr�ches 
notamment) ; mettre en œuvre 
la charte du travail social

X Chaque Maison  D�partementale des 
Solidarit�s est en charge d’�laborer 
un projet d’accueil et 
d’accompagnement de ses usagers. 
Chaque MDS a d�fini ses besoins.  
Trois  projets sont valid�s. En 2005 
tous les projets doivent �tre valid�s. 



9. Renforcer les 
solidarit�s en 
direction des 
familles et des 
enfants

55 Programme de r�habilitation 
des maisons d�partementales 
des solidarit�s et des centres 
d�partementaux de PMI

> Relogement des MDS de Corbeil-
Essonnes, Palaiseau, Br�tigny. Mai 
2005 est pr�vu pour la MDS d’�vry.


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Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004

Promouvoir un développement raisonné pour être durable

56 �tats g�n�raux pour une 
contribution du D�partement � la 
r�vision du SDRIF (Sch�ma directeur 
de la r�gion Ile-de-France)

X Les �tats g�n�raux � Essonne 
2020 � se sont tenus le 19 mars 
2005. Ils constituent la premi�re 
�tape de la consultation  sur la 
r�vision du SDRIF et du travail 
d’�laboration du sch�ma d’orientation 
pour un d�veloppement durable de 
l’Essonne.



57 �tudier les conditions pour 
contenir le d�veloppement des 
plates-formes logistiques

X Une �tude a �t� r�alis�e en 2004 
comprenant trois phases : 
recensement des lieux de dynamique 
logistique en Essonne ; impacts sur 
l’emploi, l’environnement etc. ; 
propositions d’orientations. L’�tape 
suivante sera de conclure sur des
pr�conisations en 2005.



58 Soutien � l'�laboration de projets 
de territoire en concertation avec 
la population et les collectivit�s 
territoriales

X Le D�partement s’est impliqu� dans 
l’accompagnement de deux projets 
de territoire celui du plateau de 
Saclay/centre d’envergure europ�en 
et celui du centre 
Essonne/Seine/Orge. Les �tudes
relatives au  projet de territoire de la 
Juine sont engag�es.



10. 
�conomiser 
l’espace et 
ma�triser 
l’extension 
urbaine

59 Soutien aux outils techniques qui 
contribuent � la mise en œuvre 
des principes du d�veloppement 
durable

X Soutien financier et partenariat 
d’�tudes avec l’Agence d’urbanisme 
Centre Essonne/Seine/Orge et le 
Conseil d’Am�nagement 
d’Urbanisme et d’Environnement.



61 Augmenter les fr�quences et la 
qualit� du service en semaine et 
le week-end sur les lignes du 
r�seau d�partemental 

X Suite � une �tude de besoin sur les 9 
lignes de bus d�partementales, 
l’amplitude horaire a �t� renforc�e 
sur la ligne 1 permettant de cr�er 
trois courses suppl�mentaires. Sur 
les lignes 1 et 4 a �t� mis en place 
un service suppl�mentaire le samedi.



62 Programmer de nouvelles lignes 
de bus (notamment Massy-Orly, 
Etampes-Evry, Val d’Yerres-Orly) 
et l’extension des lignes 
existantes vers les d�partements 
limitrophes

X Le cahier de charges de l’�tude 
relative � la r�vision du sch�ma 
d�partemental des lignes 
d�partementales est �labor� et 
devrait aboutir au choix du 
prestataire d�but 2005, pour une 
�tude d'une dur�e de un an. La ligne 
d�partementale Massy/Orly est 
programm�e pour une ouverture en 
2005. Deux �tudes de faisabilit� sont 
lanc�es pour les trajets Val d’Yerres-
Val de Seine vers Cr�teil et 
Orly/Rungis.



11. 
D�velopper la 
diversit� et la 
qualit� des 
modes de 
d�placement

63 �laboration d'un sch�ma 
d�partemental des d�placements

X Ce sch�ma sera l’outil de mise en 
œuvre des orientations de la politique 
des transports en Essonne. 


A réviser
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64 Cr�ation d'un Conseil 
d�partemental et participatif des 
d�placements (associant les 
diff�rentes collectivit�s 
concern�es, les usagers et les 
transporteurs)

X Le Comit� d�partemental des 
transports sera transform� en 
Conseil d�partemental des 
d�placements avec l’adoption du 
rapport d’orientation de la politique 
des transports en Essonne en 2005. 
Il associera l’ensemble des 
partenaires du transport public � 
l’�laboration de diagnostics et 
programmes d’actions.



65 Am�liorer la qualit� du service aux 
voyageurs sur les lignes RER C et 
D 

X Le D�partement se fait, au nom des 
usagers, l’interlocuteur de la SNCF et 
de RFF pour leur proposer un contrat  
comportant des engagements 
d’am�lioration � un, trois, et cinq ans. 
Il propose de cofinancer ces mesures 
et demande que les associations 
d’usagers soient cosignataires du 
contrat.



66 Mobilisation des Essonniens pour 
la r�alisation par l'�tat de la 
tangentielle ferr�e Sud Massy-
Evry

X Le niveau de r�alisation du contrat de 
plan Etat-r�gion s’annonce faible � 
l’�ch�ance de 2006. La tangentielle 
n’a ainsi pas fait l’objet d’un accord 
d�finitif de l’�tat. Dans la n�gociation, 
le D�partement r�affirme 
l’importance de la tangentielle pour 
l’Essonne et demande que les 
am�nagements pouvant �tre mis en 
œuvre rapidement  et concourant � la 
faisabilit� de la tangentielle soient 
r�alis�s sur les tron�ons d�j� 
existants devant accueillir cet 
�quipement.  


A réviser

67 Mettre en place, aux points d'arr�t 
et dans les bus du r�seau 
d�partemental, une information en 
temps r�el des voyageurs.

X 2004 : D�finition du cahier des 
charges de cette �tude et 
organisation de la consultation 
permettant de retenir la ma�trise 
d’œuvre. La phase op�rationnelle 
d�butera en 2005. 



68 Ouvrir une 9�me ligne de bus 
d�partementale Val d’Yerres-Evry 
via Vigneux et Ris-Orangis

X La ligne 9 a �t� ouverte en novembre 
2003. Mise en place d’un comit� 
d’axe charg� du suivi et de 
l’�valuation du fonctionnement de 
cette ligne.



69 Cr�ation d’un bureau des temps > La cr�ation d’un bureau des temps 
n’a pas � ce stade �t� retenue. La 
mise en œuvre de projets prenant en 
compte la dimension temporelle a �t� 
privil�gi�e : r�flexion sur les modes 
d’accueil petite enfance, plan de 
d�placements d’administration, 
r�flexion sur l’ouverture d’espaces 
publiques num�riques dans les 
coll�ges � un public non scolaire…


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Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004
71 Un plan d�partemental des 

liaisons douces alternatives � 
la voiture

X Le sch�ma directeur des liaisons 
douces a �t� approuv� en 
Assembl�e d�partementale le 20 
octobre 2003 ainsi qu’un financement 
d’1,6 millions d’euros par an jusqu’en 
2015. Le Conseil g�n�ral met en 
œuvre les objectifs fix�s. 
Parall�lement, les Unit�s techniques 
territoriales incluent d�sormais 
�galement des circulations douces 
dans les projets de requalification, de 
r�fection et de r�habilitation de la 
voirie.



72 Entretien �cologique des 
abords de la voirie 
d�partementale (alignements 
d’arbres, d�pendances vertes, 
fauchage tardif)

X Cet entretien est d�j� exp�riment� 
sur certaines voiries 
d�partementales. L’entretien 
�cologique impose certaines 
contraintes qu’il faudra n�gocier avec 
la voirie (probl�me de s�curit�). 
2005 : inventaire de la faune et de la 
flore
2006 : �laboration d’un sch�ma 
directeur et d’une charte 
d’am�nagement.



73 Am�nager partout o� cela est 
n�cessaire une voie r�serv�e 
ou prioritaire aux bus sur les 
routes � 2X2 voies relevant de 
la comp�tence du Conseil 
g�n�ral de l'Essonne et 
favoriser ces am�nagements 
sur les voiries non 
d�partementales

> Cette �tude est li�e � deux autres 
�tudes : celle identifiant les � points 
durs bus � sur le r�seau routier 
d�partemental et l’�tude sur le 
sch�ma des sites propres pour les 
transports en commun. 


A réviser

12. Partager la 
voirie

74 Un sch�ma d�partemental 
d'am�nagement de sites 
propres pour les transports en 
commun

> �laboration du cahier des charges et 
lancement du march� en 2004, pour 
une �tude de 6 mois en 2005.



77 Favoriser l'insertion des 
publics jeunes en difficult� en 
d�ployant l'�cole de la 
deuxi�me chance sur 
l’ensemble du territoire au 
terme d'une premi�re phase 
d'exp�rimentation 

X Une premi�re �cole de la deuxi�me 
chance a �t� ouverte en janvier 2004 
et accueille 60 stagiaires. En 2005, la 
r�flexion doit �tre men�e sur son 
extension avec pour objectif 
l’ouverture d’une deuxi�me �cole en 
2006.

13. Orienter 
l’essor 
�conomique 
sur les objectifs 
du 
d�veloppement 
durable 

78 D�velopper les initiatives en 
faveur du commerce �quitable

X Le D�partement a adh�r� en mars 
2004 � la campagne “ 50 villes 
s’engagent pour le Commerce 
�quitable”. Il a organis� des actions 
de sensibilisation au sein de 
l’administration. Un groupe de travail 
comprenant les acteurs du 
commerce �quitable essonniens 
organisera les actions pour la 
semaine du commerce �quitable au 
mois de mai 2005 et formulera des 
propositions pour  une politique 
d�partementale de soutien � ce 
secteur. 


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79 Soutenir les action des 
entreprises d’insertion et 
associations interm�diaires 
pour l’insertion professionnelle 
et les chantiers �coles �

X Un �tat des lieux des dispositifs de 
soutien et d’accompagnement et des 
exp�riences existantes est en cours. 



80 Table ronde sur la formation 
professionnelle et continue en 
Essonne 

X Cet engagement doit �tre red�fini 
quant � son objectif et � son contenu.


A réviser

81 Favoriser la transmission et la 
reprise d'activit� des tr�s 
petites entreprises

X Une convention avec les Chambres 
des m�tiers et du commerce propose 
un dispositif d’aide. Un bilan doit �tre 
effectu� pour adapter au besoin le 
dispositif existant.



82 Favoriser l'�mergence d'un 
p�le de recherche 
technologique sur les 
questions de l'environnement 
(�nergies renouvelables, eau, 
traitement des d�chets, lutte 
contre les nuisances sonores 
et olfactives)

> Les �tudes n’ont pas �t� lanc�es. 

87 Lancement d’un plan �nergies 
renouvelables 

X L’�tude n’a pas pu �tre lanc�e suite 
aux difficult�s de recrutement de 
l’expert �nergie. Le poste doit �tre
pourvu en 2005. Il permettra  une 
amplification du travail d�j� engag� 
sur les questions �nerg�tiques. 



88 Mise en place d’une d�marche 
de Haute de qualit� 
environnementale dans tous 
les chantiers de constructions 
d�partementales 

X Toutes les constructions de 
b�timents d�partementaux int�grent 
d�sormais les cibles de la Haute 
qualit� environnementale. Apr�s 
l’exp�rience du coll�ge de Grigny, 
deux coll�ges HQE sont con�us � 
Villab� et Montgeron. Une r�flexion 
devra porter sur l'int�gration de la 
haute qualit� environnementale dans 
les r�habilitations, qui est plus 
complexe � mettre en oeuvre.



89 Bonification des aides 
d�partementales pour les 
communes adoptant une 
d�marche de Haute qualit� 
environnementale 

X Le D�partement bonifie les 
subventions aux collectivit�s portant 
sur des r�alisations en HQE dans le 
cadre des contrats triennaux 
d�partementaux. Le principe de 
bonification doit d�sormais �tre 
�tendu au-del� des contrats 
triennaux et amplifi� par l’adoption 
d'un r�f�rentiel commun aux 
collectivit�s de l’Essonne



14. Favoriser les 
�nergies 
renouvelables et 
promouvoir la 
d�marche Haute 
Qualit� 
Environnementale

90 �tude des capacit�s de 
production de bio-carburants 
en Essonne et de la demande 
potentielle de cette �nergie 
dans les transports collectifs 

> L’�tude n’a pas encore �t� lanc�e. 
A réviser
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92 Soutenir les d�marches de 
maintien d'une agriculture 
p�riurbaine

X Colloque sur l’agriculture p�riurbaine 
organis� en d�cembre 2003 et 
constitution d’un groupe de travail 
avec les acteurs de l’agriculture en 
2004 pour l’�laboration d’une 
nouvelle politique d�partementale 
agricole. Des propositions portant sur 
la pr�servation de l’agriculture 
p�riurbaine seront �labor�es en 
2005.

15. Privil�gier 
une agriculture 
respectueuse de 
l’environnement 

93 Soutenir l'exp�rimentation des 
contrats d’agriculture durable 
(CAD) 

> Dans le cadre de la r�flexion 
pr�cit�e, un dispositif d’abondement 
de l’aide de l’�tat aux contrats 
d’agriculture durable a �t� examin� 
par les membres des groupes de 
travail.


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Priorit� 2004 X  A l’heure

Mesure � effet imm�diat X  En avancePlanification

pr�visionnelle

2004
Lancement des �tudes >

R�alisation

2004
 En retard

Objectif n° Engagement 2004 Réalisation 2004

Valoriser notre patrimoine commun pour les générations futures

97 �largir la politique
d�partementale d’acquisition et 
de valorisation des Espaces 
naturels sensibles (ENS)

X Le bilan de la politique d’acquisition 
et de valorisation des ENS 99-2004 a 
�t� finalis�. La nouvelle 
programmation 2005-2009 est en 
cours d’�laboration. Elle a fait l’objet 
d’une pr�sentation � l’Observatoire 
de l’environnement et devrait �tre 
vot�e en 2005. Elle �largira la 
r�flexion aux ENS et aux paysages.



98 Assises nationales biennales 
des ENS

X La troisi�me �dition nationale des 
Journ�es techniques sur les espaces 
naturels sensibles s’est d�roul�e les 
11 et 12 octobre � Marcoussis sur le 
th�me � Espaces Naturels Sensibles 
: outil strat�gique de d�veloppement 
durable des territoires 
d�partementaux ? �. Il s’agissait de 
faire le point sur les nouvelles 
directives et de faire des propositions 
au Ministre de l’�cologie et du 
d�veloppement durable.



16. Pr�server 
les espaces 
naturels et le 
patrimoine

99 Sch�ma d�partemental des 
paysages remarquables, 
naturels ou b�tis

> Cette politique relative au 
financement des espaces verts 
urbains ne rencontre pas le succ�s 
escompt� sauf pour les parcs urbains 
et les jardins familiaux. Elle est en 
cours d’�valuation.



17. 
Reconqu�rir la 
qualit� des 
rivi�res 

101 D�finition d’une politique 
globale d�partementale de 
l’Eau � l’�chelle des bassins 
versants

X La nouvelle politique de l'eau a �t� 
vot�e par d�lib�ration du 20 octobre 
2003. Elle propose des dispositifs de 
subventionnement plus favorables � 
une gestion durable de l’eau. En 
2005, une �valuation de son impact 
et des changements induits sera 
r�alis�e.



18. Pr�venir la 
production et 
d�velopper la 
valorisation des 
d�chets

104 A partir du Plan d�partemental 
d'�limination des d�chets, 
affirmation d’une politique 
d�partementale globale de 
r�duction et de valorisation des 
d�chets

X Une d�lib�ration a �t� vot�e le 20 
octobre 2003. L'objectif principal est 
de fixer � 80 kg par habitant la 
production annuelle de d�chets 
sachant que 17% de la population a 
d'ores et d�j� d�pass� ce plafond. 
Parmi les mesures mises en place 
figurent un important volet de 
communication et sensibilisation sur 
la pr�vention, ainsi que des �tudes 
sur la gestion des d�chets dans les 
zones d’activit�s en partenariat avec 
la CCI.


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105 Poursuivre la r�flexion sur 
l'incin�ration des d�chets et 
sur les modes de valorisation 
compl�mentaires en lien avec 
la r�gion Ile-de-France

> �tude en cours 

Objectif n° Engagement 2004
108 Des bus propres sur le r�seau 

de transports en commun du 
Conseil g�n�ral

X Sur le r�seau d�partemental, 
l'ensemble des v�hicules sera 
progressivement �quip� de filtres � 
particules. En 2004, 66 v�hicules en 
ont b�n�fici�. Une exp�rimentation 
est �galement programm�e 
d'�quipement en v�hicules au gaz 
naturel de ville sur la ligne 
Massy/Saint-Quentin en Yvelines.



109 Bonification des subventions 
pour l'acquisition de v�hicules 
propres par les coll�ges

X Par d�lib�ration vot�e le 20 octobre 
2003, le D�partement a bonifi� les 
aides accord�es aux coll�ges qui se 
dotent de v�hicules propres. En 
2004, 9 v�hicules achet�s sur 10 
fonctionnent au GPL. Suite au 
souhait des coll�ges d'�tendre ce 
dispositif, une nouvelle d�lib�ration 
en 2005 permettra de majorer le 
montant de la subvention accord�e 
aux v�hicules propres et d'augmenter 
� 15 v�hicules le quota annuel de 
l’aide.



110 Cofinancement de bus 
�lectriques dans les zones 
urbaines denses

X Une �tude a port� sur les 
exp�rimentations et les financements 
existants. 


A réviser

111 Participation � la cr�ation 
d’une bourse d’�changes pour 
le co-voiturage

> Une exp�rimentation a �t� mise en 
œuvre en septembre durant la 
semaine des transports par des 
agents d�partementaux volontaires. 
Une �tude de g�n�ralisation du 
covoiturage est en cours avec l’appui 
m�thodologique et l’exp�rience de la 
Maison du temps et de la mobilit� de 
Belfort. 



19. Innover 
pour des 
transports 
propres

112 �tude de faisabilit� de batobus 
sur la Seine en partenariat 
avec les d�partements voisins

> �tude � red�finir. Interrogation sur la 
faisabilit� de cet engagement.


A réviser

114 Vigilance et mobilisation pour 
le maintien du couvre-feu � 
Orly, le respect de l’arr�t� 
minist�riel fixant � 250 000 le 
nombre maximum de cr�neaux 
par an, en vue de la limitation 
du nombre de mouvements � 
200 000 environ, et pour le 
respect de la r�glementation 
sur les couloirs a�riens

X Positionnement  en ce sens 
clairement arr�t� par le Conseil 
g�n�ral. Une motion a �t� adopt�e 
par l’Assembl�e d�partementale. Les 
�tats g�n�raux d’Orly organis�s en 
juin 2005 avec le Conseil g�n�ral du 
Val de Marne permettront de reposer 
cette question en l’int�grant dans la 
globalit� des probl�matiques 
a�roportuaires. 

20. Agir contre 
les nuisances 
sonores et les 
pollutions

115 Organiser des �tats g�n�raux 
du trafic a�rien

X Les �tats g�n�raux du transport 
a�rien sont programm�s pour juin 
2005 en partenariat avec le Conseil 
g�n�ral du Val de Marne. Dans ce 
cadre, des �tudes ont �t� lanc�es et 
sont en cours de r�alisation.


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116 Contribution au r�seau 
BruitParif

X Le D�partement a d�cid� de 
contribuer au financement de ce 
r�seau, dont l’objectif est la  mesure 
des bruits et l’information des publics.



117 �laboration d’une 
cartographie/action du bruit en 
Essonne

> Le cahier des charges sera finalis� 
au premier trimestre 2005. Il a 
n�cessit� pour son �laboration un 
important travail, en 2004, puisqu’il 
porte sur tous les bruits et int�gre un 
volet sur le ressenti du bruit par la 
population.



118 Installation de la Commission 
d'information sur le site du 
CEA � Bruy�res-le-Chatel et 
poursuite du travail d'animation 
des autres Commissions 
locales d'information (CLI) des 
sites sensibles

X La commission d’information autour 
du CEA de Bruy�res-le-Ch�tel a �t� 
cr��e en mai 2004 par arr�t� 
minist�riel. Un bilan a �t� r�alis� 
pour redynamiser la commission 
d’information du CEA de Saclay et 
aboutit � une nouvelle organisation. 
La mise en œuvre de cet 
engagement est  � poursuivre, en ce 
qui concerne les sites sensibles, en 
lien avec le travail engag�  sur le 
risque industriel.

21. Disposer 
d’une 
information 
fiable sur les 
risques majeurs

119 Information et sensibilisation, 
en lien avec les services de 
l'�tat, sur les risques naturels 
et industriels 

> R�alisation partielle en ce qui 
concerne le risque eau. 2005 mise en 
ligne des Plans de Pr�vention contre 
Risques d’Inondation. Difficult�s sur 
les risques industriels quant � l’acc�s 
� l’information.



120 Cartographie du risque 
d'inondations en Essonne

> Premi�re �tape mise en ligne sur le 
site du Conseil g�n�ral d’une 
cartographie des plus hautes eaux. 
Deuxi�me �tape en 2005.


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ANNEXE 2 - Edition 2005 de l’Agenda 21 d�partemental

Programmation 2005 X pr�visions
R�vision de l’engagement initial X deEdition 2005

Validation programmation 2004 r�alisation

D�velopper une citoyennet� garante du d�veloppement durable

Objectif n� Engagement                                      
�dition

2005 R�alisation pr�visionnelle

1 Installation de l’Observatoire participatif 
des engagements

2004

2 Cr�ation d’un Conseil d�partemental de 
la vie associative

X � r�viser

3 D�velopper des processus de 
participation dans les projets 
d�partementaux

2005

4 Mettre en place les outils de 
concertation pour d�finir chaque 
politique publique d�partementale

2007

5 Construire un dispositif permanent de 
concertation et de participation de la 
jeunesse

X � r�viser

1
Renforcer la 
d�mocratie 
participative

6 Cr�er un observatoire participatif de 
l’Environnement (r�seau d’information, 
de surveillance et d’alerte sur la 
ressource en eau, les risques naturels et 
industriels et les cultures d'OGM)

2004

7 Un � Ecobus � pour les actions de 
sensibilisation et d'�ducation des 
scolaires

2005

8 Organisation d'un concours "Agenda 21" 
primant les meilleurs r�alisations dans 3 
cat�gories : associations, entreprises et 
collectivit�s locales

2005

9 Rubrique mensuelle du d�veloppement 
durable dans le Journal de l'Essonne

2004

10 Construction sur le site Internet d'une 
rubrique et d'un forum consacr�s au 
d�veloppement durable et � l'Agenda 21 
d�partemental

2004

2
D�velopper une 
conscience �co 

citoyenne 

11 Ouverture d’une maison d�partementale 
de l’environnement (lieu d'information et 
d'�change)

2007

12 Soutien aux projets �ducatifs relatifs au 
d�veloppement durable dans les 
�tablissements scolaires

X Lancement de cet 
engagement en partenariat 

avec l’Inspection d’acad�mie 
pour une d�finition des 

modalit�s de mise en œuvre.



Page 30/49

Développer une citoyenneté garante du développement durable

Objectif n° Engagement                                      
Édition

2005 Réalisation prévisionnelle

13 Annexer � l’Agenda 21 d�partemental 
une charte interne en faveur du 
d�veloppement durable et solidaire

2005

14 Renouvellement progressif de la flotte 
d�partementale par des v�hicules 
propres

2004-2007

15 D�finir des crit�res et une m�thode 
d'�valuation des politiques 
d�partementales au regard des objectifs 
du d�veloppement durable

2005

16 Rendre durables toutes les constructions 
et ouvrages d�partementaux en 
int�grant des crit�res HQE et de 
participation dans la conduite des projets

2005

17 Adopter un "guide des bonnes 
pratiques" de l'administration

2005

18 Cr�er et former un r�seau de 
correspondants du d�veloppement 
durable dans tous les services 
d�partementaux

2005

19 Adoption d'une charte �thique des 
achats publics responsables

2005

20 R�alisation d'audits et de diagnostics 
�nerg�tiques des b�timents 
d�partementaux

2005

21 Privil�gier les bois �co certifi�s dans les 
commandes et appels d'offres du 
D�partement

2005

22 Int�grer le D�partement dans les 
r�seaux d'acteurs du d�veloppement 
durable 

2004

23 �laborer une charte de la coop�ration 
d�centralis�e en faveur d'un 
d�veloppement durable

2004

3
Devenir un 

D�partement 
pilote du 

d�veloppement 
durable

24 Soutien technique et financier aux 
d�marches "Agenda 21" engag�es par 
les collectivit�s locales de l’Essonne

2005
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Programmation 2005 X pr�visions

R�vision de l’engagement initial X deEdition 2005

Validation programmation 2004 r�alisation

Mieux vivre ensemble dans une soci�t� plus s�re et solidaire

Objectif n� Engagement                                      
�dition

2005 R�alisation pr�visionnelle

25 Diagnostic de l'habitat et des besoins de 
logement en Essonne

2005

26 Accro�tre le soutien � la construction et � 
la r�habilitation des logements 

2006

27 Disposer d'un outil foncier pour 
diversifier l'offre de logement, la mixit� 
sociale, le renouvellement urbain et 
faciliter les op�rations d'am�nagement 
et d'�quipements

2007

4
Favoriser la 
qualit�, la 
mixit� et la 
diversit� de 

l’Habitat

28 D�finir avec les bailleurs sociaux une 
charte de qualit� de l'architecture et de 
l'am�nagement des espaces ext�rieurs

X � relancer aupr�s des 
bailleurs sociaux

29 Soutien accru aux porteurs de projets 
interg�n�rationnels

X � mettre en œuvre dans le 
sch�ma d�partemental des 

personnes �g�es
30 Ouvrir des lieux de rencontres et de 

r�unions � Chamarande
2005

31 Aide renforc�e aux associations 
d'�ducation populaire

X Evaluation 
du dispositif  existant 

d’aides aux associations 
32 Cr�ation d'un centre de ressources pour 

appuyer les projets associatifs et 
citoyens

X � r�viser en lien avec 
l’engagement N�2

33 Cofinancer les maisons de quartiers 
dans les secteurs en contrats de ville, 
grands projets de ville (GPV) ou 
op�rations de renouvellement urbain 
(ORU)

X Etude de compl�mentarit� 
des services offerts par les 
maisons de quartiers et les 

centres sociaux

5
Cr�er du lien 

social

34 Diffusion culturelle dans les territoires 
du Sud du d�partement

2005

35 Aide au d�veloppement du dispositif 
�cole "ouverte"

X Lien avec l’engagement 12 

36 Maintenir le droit � l'APA (allocation 
personnalis�e d’autonomie des 
personnes �g�es) dans sa formulation 
initiale

20046
Mieux r�pondre 

aux besoins 
des personnes 

�g�es 37 Intensifier les actions de lutte contre la 
maltraitance des personnes �g�es

2004

38 Cr�er des structures d’accueil de jour de 
proximit� pour les personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer 

2004

39 D�veloppement des plates-formes 
d�partementales de services d’aide � la 
personne 

X Contenu � red�finir.
Reformulation : "Am�liorer la 
qualit� des services d’aide � 

la personne"
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40 Permettre le maintien � domicile en 
d�veloppant une offre de service 
adapt�e (auxiliaires de vie)

X reformulation : "D�velopper 
le soutien � domicile par une 

offre de services 
adapt�s."Int�gr� � la r�vision 

du sch�ma d�partemental.
41 Plus une seule construction de 

b�timents, d’�quipements ou d’espaces 
publics, subventionn�e par le 
D�partement, qui ne prenne en compte 
l’accessibilit� des personnes 
handicap�es

2004-2007 

42 Ouverture d'une Maison d�partementale 
du handicap

2006

7
Faciliter la vie 

quotidienne des 
personnes 

handicap�es

43 Mise en accessibilit� des b�timents 
d�partementaux

X Etat des lieux et diagnostic 
en 2005

44 Cr�ation d'un service public d'aide 
technique au montage des projets pour 
la cr�ation, le d�veloppement et la 
gestion des structures d'accueil 

X Reformulation : "Cr�ation 
d'un service public d'aide 
technique au montage des 

projets de structures 
d'accueil "

45 Plus un seul adulte handicap� sans 
structure d’accueil adapt�e � horizon de 
10 ans

2005-2015

46 Offrir � l’ensemble des acteurs 
institutionnels et associatifs un lieu 
d’accueil, d’information et d’orientation

X Fusion avec engagement 
N�42

47 Cr�ation d'une centrale de r�servation et 
d'un service de transport � la demande 
pour les personnes � mobilit� r�duite

2006

48 Renouvellement syst�matique de la 
flotte d�partementale par des v�hicules 
accessibles aux personnes � mobilit� 
r�duite

2004-2010

49 Soutien technique et financier aux 
projets de mise en accessibilit� des 
arr�ts de bus

2004-2008

8
Am�liorer les 
conditions de 
d�placement 

des personnes 
� besoins 

sp�cifiques

50 Inciter les collectivit�s locales � 
l'�laboration d'un diagnostic sur 
l'accessibilit� de la ville aux personnes � 
mobilit� r�duite

2005-2008

51 �tendre l'acc�s au service de transport � 
la demande � tous publics isol�s 
notamment en zones rurales.

X Lien avec engagement 47. 
�tude � lancer

52 D�velopper  les actions d’insertion et de 
lutte contre les exclusions.

2005 et suivantes

53 D�velopper les plates-formes de 
services publics regroupant diff�rents 
services sociaux (communes, 
d�partement, �tat)

2004 et suivantes

54 a Am�liorer l'accueil du public et 
d�velopper les services de proximit� 
(cr�ches notamment) ; mettre en œuvre 
la charte du travail social

X Reformulation et 
d�doublement 54a : 

"D�velopper et diversifier les 
modes de garde pour la 

petite enfance" 

9
Renforcer les 
solidarit�s en 
direction des 

familles et des 
enfants

54 b X 54b : "Am�liorer l’accueil du 
public dans les services 

sociaux et m�dico-sociaux 
d�partementaux" 2005-2008
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55 Programme de réhabilitation des 
maisons départementales des solidarités 
et des centres départementaux de PMI

Reformulation : "Rendre les 
locaux des maisons 
départementales des 

solidarités et des centres
départementaux de PMI  plus 
accessibles et attractifs au 

publics " 
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Programmation 2005 X pr�visions
R�vision de l’engagement initial X deEdition 2005
Validation programmation 2004 r�alisation

Promouvoir un d�veloppement raisonn� pour �tre durable

Objectif n� Engagement                                      
�dition

2005 R�alisation pr�visionnelle

56 �tats g�n�raux pour une contribution du 
D�partement � la r�vision du SDRIF 
(Sch�ma directeur de la r�gion Ile-de-France)

2005

57 �tudier les conditions pour contenir le 
d�veloppement des plates-formes 
logistiques

2004

58 Soutien � l'�laboration de projets de 
territoire en concertation avec la 
population et les collectivit�s territoriales

2004

10
�conomiser 
l’espace et 
ma�triser 

l’extension 
urbaine

59 Soutien aux outils techniques (agences 
d'urbanisme, Conseil de l'Architecture de 
l'Urbanisme et de l'Environnement) qui 
contribuent � la mise en œuvre des 
principes du d�veloppement durable

2004

60 Produire un document strat�gique de 
planification, � Livre Blanc � de 
l'am�nagement du territoire essonnien

X Reformulation : � �laboration 
d’un sch�ma d’orientation 

d�partemental pour un 
d�veloppement durable, 

ma�tris� et solidaire.�
R�alisation 2005 et 2006

61 Augmenter les fr�quences et la qualit� 
du service en semaine et le week-end 
sur les lignes du r�seau d�partemental 

2004

62 Programmer de nouvelles lignes de bus 
(notamment Massy-Orly, Etampes-Evry, 
Val d’Yerres-Orly) et l’extension des 
lignes existantes vers les d�partements 
limitrophes

2005

63 �laboration d'un sch�ma d�partemental 
des d�placements

X � r�viser

64 Cr�ation d'un Conseil d�partemental et 
participatif des d�placements (associant 
les diff�rentes collectivit�s concern�es, 
les usagers et les transporteurs)

2005

65 Am�liorer la qualit� du service aux 
voyageurs sur les lignes RER C et D 

2004-2008

66 Mobilisation des Essonniens pour la 
r�alisation par l'Etat de la tangentielle 
ferr�e Sud Massy-Evry

X � r�viser

67 Mettre en place, aux points d'arr�t et 
dans les bus du r�seau d�partemental, 
une information en temps r�el des 
voyageurs.

2005

68 Ouvrir une 9�me ligne de bus 
d�partementale Val d’Yerres-Evry via 
Vigneux et Ris-Orangis

2004

11
D�velopper la 
diversit� et la 
qualit� des 
modes de 

d�placement

69 Cr�ation d’un bureau des temps X � r�viser
70 Mise en coh�rence des plans locaux de 

d�placement des agglom�rations
X Lien avec l’engagement 64.
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Promouvoir un d�veloppement raisonn� pour �tre durable

Objectif n� Engagement                     
Edition

2005 R�alisation pr�visionnelle

71 Un plan d�partemental des liaisons 
douces alternatives � la voiture

2004

72 Entretien �cologique des abords de la 
voirie d�partementale (alignements 
d’arbres, d�pendances vertes, fauchage 
tardif)

2006

73 Am�nager partout o� cela est 
n�cessaire une voie r�serv�e ou 
prioritaire aux bus sur les routes � 2X2 
voies relevant de la comp�tence du 
Conseil g�n�ral de l'Essonne et 
favoriser ces am�nagements sur les 
voiries non d�partementales

X � r�viser

12
Partager la voirie

74 Un sch�ma d�partemental 
d'am�nagement de sites propres pour 
les transports en commun

2005

75 Assurer une meilleure � multimodalit� � 
(RER/ Tram/ Bus/ taxi/ V�los/ Pi�tons) 
des transports, en cofinan�ant des 
parkings � v�los dans toutes les gares et 
des parkings de rabattement des 
voitures

X Etude de d�finition et de 
proposition de sites pilotes � 

r�aliser en 2005-2006. 

76 D�velopper l'implantation de services de 
mise � disposition de v�los dans les 
gares

X Lien avec l’engagement 75.

77 Favoriser l'insertion des publics jeunes 
en difficult� en d�ployant l'�cole de la 
deuxi�me chance sur l’ensemble du 
territoire au terme d'une premi�re phase 
d'exp�rimentation 

2004

78 D�velopper les initiatives en faveur du 
commerce �quitable

2004-2005 et suivantes

79 Soutenir les actions des entreprises 
d’insertion et associations interm�diaires 
pour l’insertion professionnelle et les 
chantiers �coles

Reformulation : "Soutenir les 
actions des entreprises 

d'insertion et associations 
interm�diaires pour 

l'insertion professionnelle et 
les chantiers �coles"

80 Table ronde sur la formation 
professionnelle et continue en Essonne 

X � r�viser

81 Favoriser la transmission et la reprise 
d'activit� des tr�s petites entreprises

X � r�viser

13
Orienter l’essor 
�conomique sur 
les objectifs du 
d�veloppement 

durable 

82 Favoriser l'�mergence d'un p�le de 
recherche technologique sur les 
questions de l'environnement

X � r�viser

83 Inciter � l’essor du � tourisme vert � en 
aidant � structurer le p�le touristique 
r�gional Sud Essonne autour d'une offre 
cr�atrice d'emplois et respectueuse de 
l'environnement

X Programmation en 2005 du 
conservatoire national des 
plantes m�dicinales.

84 Aider l'artisanat en zone urbaine et 
rurale et d�velopper les services de 
proximit� aux personnes et aux 
entreprises

X �tude � lancer avec les 
chambres de commerces, 
des m�tiers et l’agence 
�conomique.

85 Soutenir le d�veloppement et l'ancrage 
sur le territoire des PME-PMI en lien 
avec le Conseil r�gional d'Ile-de-France

X Etude � lancer
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86 Favoriser la création d'une filière 
industrielle éco-environnementale (hôtel 
d'entreprise, pépinière dédiée, 
incubateur)

X En lien avec l’engagement 82 
�tude � lancer.
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Promouvoir un d�veloppement raisonn� pour �tre durable

Objectif n� Engagement                                      
�dition

2005 R�alisation pr�visionnelle

87 Lancement d’un plan �nergies 
renouvelables 

X � r�viser

88 Mise en place d’une d�marche HQE 
dans tous les chantiers de constructions 
d�partementales 

2005

89 Bonification des aides d�partementales 
pour les communes adoptant une 
d�marche HQE 

X � r�viser

14
Favoriser les 

�nergies 
renouvelables et 

promouvoir la 
d�marche 

Haute Qualit� 
Environnementale

90 �tude des capacit�s de production de 
biocarburants en Essonne et de la 
demande potentielle de cette �nergie 
dans les transports collectifs 

X � r�viser

91 Favoriser la mise en place de la Haute 
Qualit� Environnementale dans les 
entreprises et zones �conomiques en 
lien avec la Chambre de commerce et 
d’industrie de l’Essonne et la Chambre 
des m�tiers

X Mise en œuvre en 2005 au 
travers d’un partenariat avec 

la CCI. Deux sites 
exp�rimentaux Evry et le Val 

d’Orge  

92 Soutenir les d�marches de maintien 
d'une agriculture p�riurbaine

200515
Privil�gier une 

agriculture 
respectueuse de 
l’environnement

93 Soutenir l'exp�rimentation des contrats 
d’agriculture durable (CAD) 

2005

94 Inciter financi�rement la mise en œuvre 
de mesures agro-environnementales 
(MAE)

X �laboration d’une nouvelle 
politique agricole 

d�partementale en 2005
95 Favoriser le d�veloppement de 

l’agriculture biologique  et des fili�res de 
distribution essonniennes

X �laboration d’une nouvelle 
politique agricole 

d�partementale en 2005
96 Cr�er un label essonnien de qualit�, 

publier un guide des produits labellis�s 
et promouvoir les espaces de vente de 
produits locaux 

X �laboration d’une nouvelle 
politique agricole 

d�partementale en 2005
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Programmation 2005 X pr�visions
R�vision de l’engagement initial X deEdition 2005

Validation programmation 2004 r�alisation

Valoriser notre patrimoine commun pour les g�n�rations futures

Objectif n� Engagement                                      
�dition

2005 R�alisation pr�visionnelle

97 Elargir la politique d�partementale 
d’acquisition et de valorisation des 
Espaces naturels sensibles (ENS)

2005-2010

98 Assises nationales biennales des ENS 2004

16
Pr�server les 

espaces 
naturels et le 
patrimoine

99 Sch�ma d�partemental des paysages 
remarquables, naturels ou b�tis

2006

100 Soutenir la cr�ation et la valorisation des 
espaces paysagers, des parcs urbains 
et des jardins familiaux

X 2005
Dispositif d’aide en cours 

d’�valuation 
17

Reconqu�rir la 
qualit� des 

rivi�res

101 D�finition d’une politique globale 
d�partementale de l’Eau � l’�chelle des 
bassins versants

2003

102 Rendre accessibles les berges de Seine 
et des rivi�res 

X 2005
Aide aux  communes pour 

montage de projets 
103 Mise en place d’un dispositif 

d'observation de la ressource en eau 
potable : qualit� sanitaire, transparence 
des prix, audit sur la gestion des 
services d’exploitation

X 2005-2006
R�alisation de l’�tude 

permettant l’�laboration du 
sch�ma d�partemental 

d’�laboration de la ressource 
en eau

104 A partir du Plan d�partemental 
d'�limination des d�chets, affirmation 
d’une politique d�partementale globale 
de r�duction et de valorisation des 
d�chets

200318
Pr�venir la 

production et 
d�velopper la 

valorisation des 
d�chets 105 Poursuivre la r�flexion sur l'incin�ration 

des d�chets et sur les modes de 
valorisation compl�mentaires en lien 
avec la r�gion Ile-de-France

2005-2006

106 Cr�er une premi�re recyclerie-
ressourcerie afin d'exp�rimenter ce 
concept

X 2005
Identification d’un porteur de 
projet en partenariat avec les

diff�rents syndicats
107 Publication de conseils � fut�s � pour 

encourager l’�change et la r�paration 
des objets

X Poursuite de la rubrique 
conseils fut�s dans le JDE

108 Des bus propres sur le r�seau de 
transports en commun du Conseil 
g�n�ral

2004-2010

109 Bonification des subventions pour 
l'acquisition de v�hicules propres par les 
coll�ges

2004

110 Cofinancement de bus �lectriques dans 
les zones urbaines denses

X � r�viser

19
Innover pour 

des transports 
propres

111 Participation � la cr�ation d’une bourse 
d’�changes pour le co-voiturage

2005
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112 �tude de faisabilit� de batobus sur la 
Seine en partenariat avec les 
d�partements voisins

X � r�viser

113 Contribuer aux plans de d�placement 
des entreprises 

X 2005
Sensibilisation d’entreprises 
� partir d’une pr�sentation 
des exp�riences du 
d�partement sur le 
covoiturage.

114 Vigilance et mobilisation pour le maintien 
du couvre-feu � Orly, le respect de 
l’arr�t� minist�riel 

2004-2007

115 Organiser des �tats g�n�raux du trafic 
a�rien

2005

116 Contribution au r�seau BruitParif 2005

20
Agir contre les 

nuisances 
sonores et les 

pollutions

117 �laboration d’une cartographie -action 
du bruit en Essonne

2006

118 Installation de la Commission 
d'information sur le site du CEA � 
Bruy�res-le-Chatel et poursuite du 
travail d'animation des autres 
Commissions locales d'information (CLI) 
des sites sensibles

200421
Disposer d’une 

information 
fiable sur les 

risques majeurs

119 Information et sensibilisation, en lien 
avec les services de l'�tat, sur les 
risques naturels et industriels 

2004

120 Cartographie du risque d'inondations en 
Essonne

X 2005
Apr�s les Plans de 

pr�vention contre les risques 
d’inondation poursuite de la 

mise en ligne sur le site  
d�partemental des 

informations relatives au 
risque d’inondation. 
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Observatoire participatif des 
engagements

Pr�sentation des Rapports de 
l’Observatoire � l’Assembl�e 

d�partemental

Bilan de l’�dition 2004  

de l’Agenda 21 d�partemental

21 mars 2005
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Bilan 2004  - Synthèse du Groupe 1
« Développer une citoyenneté garante du développement durable »

f�vrier 2005

Le groupe 1 a en charge l’observation de trois objectifs :

- Renforcer la d�mocratie participative
- D�velopper une conscience �co citoyenne 
- Favoriser le r�le du conseil g�n�ral de l’Essonne pour que notre d�partement devienne  pilote 

en mati�re de d�veloppement durable.

Dans un premier temps o� en sont les 24 engagements qui composent ces trois objectifs ?
Nous voyons que certains sont d�j� effectifs ou bien sont en cours de r�alisation. Et notre groupe en 
prend acte. D’autres par contre, tardent � se mettre en place, soit simplement parce qu’ils sont pr�vus 
� plus long terme, soit parce qu’ils rencontrent quelques difficult�s. Peut-�tre de formulation ou 
d’information ?

Un des objectifs de notre groupe est le renforcement de la d�mocratie participative. Ce th�me n’�tant pas aussi 
avanc�  qu’on pourrait  l’esp�rer, nous nous permettrons une proposition de � mode d’emploi � afin que la 
volont� du Conseil g�n�ral de l’Essonne se traduise plus vite dans les faits. 

Tout d’abord nous  reconnaissons avec satisfaction la r�alisation de certains engagements gr�ce �  
l’investissement des pilotes et du Conseil G�n�ral.
En effet, des engagements comme la construction HQE, la coop�ration d�centralis�e, le guide des 
bonnes pratiques, la rubrique dans le Journal de l’Essonne ou l’achat de v�hicules GPL sont d�j� 
rentr�s dans les faits. Ainsi l’observatoire participatif de l’environnement; comme d’autres vont  se 
concr�tiser en 2005  tels le diagnostic �nerg�tique, l’aide  aux collectivit�s locales pour la mise en 
place de l’Agenda 21, la charte �thique pour les achats publics ou la mise en place de correspondants 
au d�veloppement durable dans tous les services du Conseil g�n�ral.
Nous attirons l’attention de l’assembl�e sur les difficult�s d’ordre juridique que certaines actions 
rencontrent parfois, quand les appels d’offre obligent � une concurrence qui n’existe pas encore par 
manque de sensibilisation des fournisseurs au d�veloppement durable. C’est le cas pour le GPL et 
surtout pour le bois �co-certifi�.
Ces difficult�s prouvent  la n�cessit� pour les collectivit�s locales de se mobiliser  afin que les 
entreprises en g�n�ral et les fournisseurs potentiels comprennent bien que le d�veloppement durable 
correspond � une d�marche �thique qui permet aussi des d�bouch�s �conomiques concrets.
A ce sujet, les actions du  Conseil G�n�ral de l’Essonne doivent �tre exemplaires et servir d’effet de 
levier.

Nous devons �galement souligner que l’�volution insuffisante, voire inexistante de certains 
engagements, pose la question de leur mise en œuvre. Parce qu’� notre avis celle-ci n’est pas bien 
d�finie. D’une mani�re g�n�rale, le probl�me commun  de ces engagements, est de mettre en place 
des relations et des structures plus participatives.
Citons par exemple la mise en place de la participation � des projets d�partementaux et l’Ecobus pour 
la sensibilisation des scolaires ou la Maison d�partementale de l’environnement.  
Aussi paradoxal que cela puisse para�tre, ces engagements, quand ils sont avanc�s, l’ont �t� sans 
que nous puissions en avoir connaissance au sein de l’OPE; alors que nous avons la faiblesse de 
penser que nous aurions pu apporter notre pierre � ces diff�rents �difices.
Nous pensons qu’une des raisons de ce dysfonctionnement est une d�finition impr�cise de la 
participation au sein de l’observatoire et de son mode op�ratoire.

Pour nous, la participation passe d’abord par l’engagement volontaire, c’est d’ailleurs notre seule 
l�gitimit�, mais aussi par la volont� politique d’agir autrement. 
La d�mocratie participative est l’�coute des id�es des volontaires, leur prise en compte sans oublier 
l’int�r�t g�n�ral. Pour ce faire, il faut des citoyens inform�s, nous estimons ne pas l’�tre suffisamment 
encore pour �tre acteurs dans l’accompagnement des politiques publiques. Il convient, selon nous 
d’envisager avec le Conseil G�n�ral, l’�laboration d’une d�finition commune et partag�e de la notion 
de participation et ce dans le but de mieux comprendre les attentes du Conseil G�n�ral vis � vis des 
membres de l’OPE.
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En outre nous souhaitons �tre plus nombreux, c’est pourquoi Il faut  renforcer la sensibilisation et 
l’information pour ouvrir la participation au plus grand nombre de citoyens.
Nous pensons na�vement que la participation devrait intervenir lors de l’instruction des dossiers afin 
d’aider � mieux d�finir sur le fond les politiques publiques pour les rendre plus facilement applicables 
sur le terrain.
Ce r�le d’aiguillon nous para�t important. En effet, le simple r�le d’observateur ne nous satisfait pas 
pleinement, et nous avons pu constater que les engagements  ayant du mal � se mettre en place 
manquent de participation g�n�rale et citoyenne,

Nous saurons aider le travail pr�paratoire de l’administration en apportant des visions nouvelles, des 
exp�riences de terrain multiples.
Pour ce faire nous sommes bien conscients qu’il faut d�finir le r�le de chacun. Le politique doit garder 
son r�le d’initiative et de d�cision, le citoyen volontaire est l� pour aider � la qualification des projets 
car la connaissance du terrain et l’�coute des  Essonniens est un gage d’efficacit� � moyen et long 
terme.

Une meilleure information, 
Un politique gardant ses pr�rogatives, 
Une �coute r�elle vis � vis des citoyens lors de la pr�paration des projets,
nous semble la meilleure m�thode pour aller vers une participation citoyenne qui est, il ne faut pas 
l’oublier, l’�me de la d�marche du d�veloppement durable.

D�velopper une conscience �co citoyenne.
Les membres du groupe souhaitent que l'observatoire permette aussi, par une information r�guli�re 
des Essonniens et selon des supports accessibles au plus grand nombre (ils restent � d�finir ou � 
inventer) de d�velopper les possibilit�s pour chacun d'agir en faveur d’un d�veloppement durable 
dans tout son environnement personnel, son habitat, son travail. Par exemple en intervenant au 
niveau des �conomies d'eau, d'�nergie, des achats �quitables, de la pollution dans les maisons, les 
jardins. Favoriser l'�change d'informations, des bonnes pratiques  et des retours d'exp�rience.
C’est permettre � chacun de nous de d�velopper une conscience citoyenne et d’entreprendre le travail 
de fond n�cessaire pour que les g�n�rations futures puissent �voluer dans un monde viable, vivable 
et �quitable.

Voil� comment nous voyons cette premi�re ann�e de l’OPE qui doit �voluer autant dans la m�thode 
que dans le � sens �. Monsieur le Pr�sident BERSON nous dit � nous avons tout � inventer �, nous 
ajoutons ensemble.

Ainsi le troisi�me objectif pourrait se concr�tiser.

Nous avons conscience de participer � l’exp�rimentation d’un changement soci�tal sans r�volution, 
faisons en sorte de r�ussir ensemble, Et nous pourrons peut �tre tous dire � nos descendants � nous 
y �tions � lorsque les consciences seront sensibilis�es au d�veloppement durable.

pour le groupe 1,
les Rapporteurs,

Claire BRANGER
Jacques PAPIN
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Bilan 2004  - Synth�se du Groupe 2 

« Mieux vivre ensemble dans une société plus sûre et solidaire »
février 2005

Le groupe 2 a, pour sujet de pr�occupation, quatre th�mes :

- le logement
- la lutte contre l’exclusion
- les handicap�s
- la maltraitance et un engagement culturel sur le sud Essonne.

Tout d’abord nous voulons dire que nous avons conscience de l’effort r�alis� par le Conseil g�n�ral 
de l’Essonne � travers les 120 engagements, bon nombre d’entre eux, une majorit�, semblent 
avancer. D’autres, il faut le dire, le sont moins.
Par ailleurs, nous formulons le vœu qu’un consensus politique se cr�� autour de cet Agenda 21 
d�partemental et souhaitons �galement que nos �lus soient des ambassadeurs, porteurs de cette 
dynamique dans leur commune et/ou leur agglom�ration.

Au-del�, nous nous posons la question de notre statut d’observateur et de notre capacit� � �valuer 
r�ellement, sur le fond, les engagements.
Nous verrons donc dans un premier temps l’�tat des engagements qui nous concernent et dans un 
deuxi�me temps nous d�velopperons l’id�e que nous nous faisons de notre r�le de citoyen b�n�vole 
dans l’avenir avec le Conseil g�n�ral de l’Essonne.

1. L’�tat des lieux

a) le logement
Sur le logement, il nous appara�t tout d’abord que le Conseil g�n�ral a un probl�me de comp�tences 
car il n’est pas acteur direct, soit parce que ce sont les villes qui contr�lent le plus le logement social 
par exemple, soit parce que c’est d’abord une affaire de march�s priv�s.

Au-del� des engagements actuels qui sont avanc�s et dans les temps pour 60% d’entre eux environ, 
nous pensons que plusieurs enjeux apparaissent pour le Conseil g�n�ral.

D’abord il serait bon de mieux cerner les objectifs et cr�er des crit�res de subvention.

En effet, bon nombre d’actions du Conseil g�n�ral concernent du cofinancement, nous pensons que 
pour mieux orienter la politique du Conseil g�n�ral il faut �tablir des crit�res sociaux, �cologiques, 
urbains de subvention afin que les autres acteurs plus op�rationnels prennent mieux en compte les 
objectifs du Conseil g�n�ral.

De plus, nous attirons votre attention sur les ventes des HLM qui ont d�j� �t� subventionn�es lors de 
leur construction par l’Etat ou les collectivit�s locales. O� va l’argent de ces SA HLM ? Cela profite-t-il 
� de nouvelles constructions ?

Nous souhaitons aussi attirer votre attention sur les copropri�t�s en difficult� et sur les actions 
potentielles du Conseil g�n�ral en leur faveur.
Enfin, nous voulons souligner la faiblesse des informations recueillies par le Conseil g�n�ral en 
mati�re des logements sociaux par exemple et de constructions, alors que ces informations existent 
dans chacune des communes. Il nous para�t int�ressant d’entrevoir la mise en place d’un syst�me de 
recueil d’informations.

b) Les handicap�s
Sur les handicap�s nous voulons souligner la faible mobilisation de la part de certains pilotes sur ce 
sujet qui nous semble pr�occupante m�me si nous savons que le Conseil g�n�ral n’a pas attendu 
l’Agenda 21 pour agir en la mati�re.
Mais en terme d’exemplarit� le Conseil g�n�ral peut �tre, � notre avis, un impulseur vis � vis des 
communes, il nous semble important d’obtenir un meilleur suivi sur le sujet, notamment en favorisant 
la transversalit� et la coop�ration avec les associations.
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Il semble par ailleurs qu’� l’avenir l’Agenda 21 devrait int�grer des engagements relatifs aux enfants 
handicap�s mentaux.

c) Maltraitance
Nous attirons votre attention sur les probl�mes que rencontrent les salari�s des associations d’aide � 
domicile � disposer de formations professionnelles. Nous voulons �galement mettre en exergue la 
n�cessit� de mettre en place des instances de contr�le du travail des associations en la mati�re, il 
nous semble en effet important de savoir si les subventions accord�es � ces structures associatives 
sont optimis�es.

d) Lutte contre l’exclusion
Concernant cet objectif, il nous semble �vident qu’une politique d’insertion doit �tre relay�e par une 
v�ritable politique de logement et d’emploi. Le Conseil g�n�ral se doit donc d’�tre l’initiateur de 
d�marches transversales dans les politiques publiques qu’il m�ne afin de projeter et r�gler les 
difficult�s qui se posent en mati�re de lutte contre l’exclusion.

2. Qu’est-ce qu’�tre observateur ?

Pour le dire honn�tement, ce r�le d’�valuateur nous semble probl�matique, soit parce que nous 
estimons ne pas en avoir la capacit� technique, soit parce que nous ne nous sentons pas l’�me de 
� surveillant �.

En revanche, nous sentons bien la n�cessit� qu’existe un regard citoyen sur les avanc�es de 
l’Agenda 21. Nous comprenons bien l’interaction qui appara�t entre les �lus et l’administration et nous 
pour un meilleur travail collectif.
Nous voulons bien s�r conserver cette interaction mais nous aimerions aller plus loin ensemble.

La participation citoyenne doit s’op�rer sur des sujets qui nous pr�occupent par des �changes d’id�es, 
d’informations, sans avoir un comportement de lobbyiste quelconque.

Nous devons garder notre r�le de citoyen anonyme, rester modeste mais nous pouvons aussi �tre 
une � bo�te � id�es � pr�cieuse pour l’Agenda 21 en apportant une analyse diff�rente et des solutions 
�galement diff�rentes que celles que l’administration et les �lus peuvent apporter tout simplement 
parce que nous ne sommes pas dans les m�mes logiques.

Notre participation � la qualification des engagements nous para�t aujourd’hui insuffisante. Certes ces 
derniers ont bien avanc� et nous f�licitons les pilotes de leur travail mais certains engagements tout 
en avan�ant ne vont pas dans le bon sens car les politiques publiques d�velopp�es ne nous semblent 
pas convenir.

Des �changes avec les responsables de ces engagements auraient � notre avis �t� utiles car nous 
pensons avoir une attention au public plus forte. Ainsi, nous pourrons participer � la mise en œuvre de 
politiques publiques plus en prise avec le particularisme des individus et des territoires.

Tout en gardant un certain r�le de contr�le de l’avanc�e des engagements, nous pensons que dans 
l’avenir nous gagnerons, tous ensemble, � avoir davantage d’�changes et de participation avec le 
Conseil g�n�ral pour que le travail accompli soit encore plus efficace et en phase avec les aspirations 
nouvelles.

pour le groupe 2, 
les Rapporteurs,

Fr�d�rique PECHEUX
Jean MULARSKI
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Bilan 2004 - Synth�se Groupe 3 
« Promouvoir un développement raisonné pour être durable »

f�vrier 2005

Le groupe 3 a pris en charge les objectifs concernant l’agriculture, les �nergies renouvelables, le 
d�veloppement �conomique durable, la ma�trise de l’extension urbaine, le partage de la voierie et les 
modes de d�placement.

Pour ce rapport, nous vous proposons dans un premier temps nos conclusions sur l’observation de 
nos diff�rents objectifs et dans un deuxi�me temps notre analyse plus large sur les enjeux de 
l’Agenda 21 et sur l’�volution possible de l’observatoire.

Tout d’abord nous tenons � souligner le travail important qu’a fourni le Conseil g�n�ral de l’Essonne 
ainsi que les pilotes.
Nous sommes aussi conscients que nous sommes en phase d’exp�rimentation, que cela demande du 
temps. Nous acceptons que tout ne soit pas parfait mais vous en conviendrez, cela peut parfois 
agacer.
Donner du temps au temps, entreprendre l’Agenda 21 sur la dur�e, est notre �tat d’esprit au-del� des 
critiques que nous pourrons �tre amen�s � formuler.

Notre r�le d’observateurs a �t� un travail int�ressant par les rencontres que nous avons faites et les 
�changes qui ont eu lieu.
Les objectifs qui suivent n’ont pas �t� tous �valu�s de la m�me mani�re, cela est en partie li� � la 
diff�rence de nature des engagements.

Objectif 10 : la ma�trise de l’extension urbaine
Des r�unions tr�s int�ressantes et informelles ont permis des �changes fructueux entre les 
participants de l’Observatoire et les responsables des projets dans l’administration sur la r�vision du 
SDRIF, pour autant, cette r�vision n�cessite de disposer d’un maximum d’information de la part du 
Conseil g�n�ral que nous n’avons pas encore, nous appelons votre attention sur la difficult� d’obtenir 
les �l�ments n�cessaires sur ce dossier. Nous estimons �galement qu’un suivi plus participatif et plus 
transversal, int�grant les �lus et les citoyens, est n�cessaire afin de bien �valuer les enjeux du SDRIF 
et ses implications sur les territoires, nous appelons de vœux la participation aux ateliers de suivi du 
SDRIF. Nous demandons enfin la mise en place d’un diagnostic sur les plateformes logistiques

Objectif 11 : les modes de d�placements
En mati�re de transport nous soutenons la campagne sur le RER C et D du Conseil g�n�ral qui faisait 
partie d’un engagement afin d’obtenir un meilleur service public. Cependant, les engagements de cet 
objectif s’inscrivent dans le long terme, le bilan est de ce fait difficile � formuler, nous regrettons 
n�anmoins que le dossier Tangentielle Ferr� Sud avance si lentement. Par ailleurs, l’Observatoire 
sugg�re une politique beaucoup plus volontariste pour inciter encore davantage les automobilistes � 
passer de la voiture aux transports collectifs. Il ne faudrait pas se contenter de mettre de nouvelles 
structures en place sans en informer massivement les Essonniens. L’Observatoire pense �galement 
qu’il ne devrait y avoir qu’un seul syst�me de tarification en Ile-de-France qu’il s’agisse d’un transport 
propos� par le d�partement ou la commune.

Objectif 12 : le partage de la voierie
Nous saluons la r�alisation du sch�ma des liaisons douces et la volont� du Conseil G�n�ral � �largir 
le r�seau des pistes cyclables. Mais au-del� nous voulons �galement attirer l’attention sur la d�finition 
et l’organisation des politiques publiques � mettre en place. 
En effet, on peut agir vite mais, en la mati�re, le manque d’�changes peut parfois emp�cher de 
donner � ces politiques tous leurs effets.
Sur la Gestion �cologique des abords de la voirie, L’Observatoire esp�re que le CG se montrera 
ambitieux dans cette d�marche.
Nous souhaitons vivement que la population et les �lus locaux soutiennent une d�marche qui ira 
contre un d�clin de la biodiversit� en Essonne. Cette d�marche devra s’accompagner d’une 
campagne d’information volontariste, nous estimons par ailleurs qu’il est indispensable que les agents 
qui travaillent sur le terrain soient sensibilis�s � la nature.

Objectif 13 : le d�veloppement �conomique durable
Le Plan d�partemental d’insertion doit �tre r�alis� en concertation car seule une structure globale en 
Essonne, fond�e sur un d�veloppement d’�changes entre les acteurs, permettra la mise en place 
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d’une politique publique d’insertion efficace. Il est par ailleurs n�cessaire de cr�er, par ces �changes, 
un v�ritable parcours d’insertion entre structures compl�mentaires dans le d�partement.
Il nous semble important que le d�veloppement �conomique soit davantage ax� sur le d�veloppement 
durable et non sur des logiques financi�res de court terme. Le Conseil g�n�ral doit permettre 
l’�mergence d’activit�s respectant le d�veloppement durable et aider �galement la reprise 
d’entreprises par des structures sociales et solidaires.

Objectif 14 : les �nergies renouvelables
Sur cet objectif, nous encourageons le Conseil g�n�ral � favoriser la construction de b�timents 
r�pondant aux normes HQE. Les �nergies renouvelables doivent �galement �tre privil�gi�es au 
travers d’un Plan des �nergies renouvelables et d’une veille technologique car il s’agit d’enjeux en 
constante �volution.

Objectif 15 : l’agriculture
Le travail que nous avons accompli a d’abord �t� un travail d’enqu�te terrain. Ce travail d’expertise 
nous a paru n�cessaire pour bien �valuer les engagements. Ce travail est bien s�r � la disposition du 
Conseil g�n�ral.
Nous notons le premier acte significatif qui est la cr�ation d’une direction, d’une mission, et d’une ligne 
budg�taire. 
Ces cr�ations, associ�es � un planning de d�cision, nous semblent la preuve tangible qu’une prise de 
conscience a �t� faite sur un sujet sur lequel de plus en plus d’Essonniens r�agissent.

Concernant l’agriculture biologique, nous constatons que notre d�partement a pris encore plus de 
retard que la moyenne fran�aise par rapport au reste de l’Europe.
Il commence � se dire r�guli�rement que les fran�ais sont plus inconscients que la plupart des 
europ�ens. Est-ce acceptable ?
Sans volont� d’�volution, il est s�r que l’Agriculture essonnienne manquera tous ces nouveaux 
march�s, leurs emplois induits, avec pour cons�quence un d�veloppement des importations.  
De m�me, il faut �tre conscient qu’il est urgent d’implanter cette nouvelle pratique agricole �conome 
en �nergie, eau, engrais et pesticides. 
La ma�trise du foncier, l’aide � l’installation et au maintien, le d�veloppement des circuits courts de 
commercialisation, sont des enjeux forts, nous en sommes conscients.
Les Essonniens comptent sur le Conseil g�n�ral et les communes pour prendre � bras-le-corps ces 
questions difficiles mais fondamentales et urgentes.

Au del� de ce rapport factuel sur nos objectifs, qui montre que beaucoup de choses ont avanc� mais 
qu’il reste aussi beaucoup de choses � faire, nous voudrions d�velopper quelques id�es sur notre
mission d’observateur.

En effet, il nous semble que cette mission comporte trois postures:

- l’observation
- le suivi des engagements
- la participation

Etre observateur et r�aliser le suivi d’avanc�e de l’Agenda 21 nous semble pour nous, citoyens 
voulant participer � la chose publique, un peu trop restreinte, m�me si ce r�le qui nous incombe nous 
semble �galement important. Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que la concertation 
n’implique pas la participation et que c’est bien une posture participante que nous voulons mettre en 
avant.

Nous souhaiterions donc que davantage d’�changes se fassent avec les responsables de ces 
engagements pour mieux les d�finir, pour pouvoir donner nos id�es sur les orientations possibles des 
politiques publiques � d�velopper.
Cet �change, nous en sommes certains, pourra �tre g�n�rateur d’enrichissement pour ces 
engagements.
Pour ce faire nous voudrions mettre en place un syst�me d’information entre observateurs mais aussi 
en interaction avec vous, Conseil g�n�ral, en sachant que les r�les ne doivent pas �tre confondus.
C’est pourquoi nous aimerions d�velopper davantage un dispositif Internet avec courriel, forum, afin 
que les �changes entre nous, mais aussi avec les autres citoyens qui ne sont pas encore engag�s 
dans l’Agenda 21, soient plus amples afin que les id�es nouvelles soient encore mieux construites.
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Enfin, il nous semble important que le Conseil g�n�ral fixe des objectifs de r�sultats sur ses politiques 
publiques. Ces objectifs pourraient �tre d�termin�s ensemble afin que l’�valuation soit plus simple et 
qu’ils puissent � terme d�passer l’Agenda 21 afin que ce dernier devienne une m�thode g�n�ralis�e, 
d’autant plus que le d�veloppement durable comporte intrins�quement de v�ritables synergies, que 
l’administration du Conseil g�n�ral, nous en sommes s�rs, d�veloppera de plus en plus � l’avenir.

pour le groupe 3,
les Rapporteurs,

Birgit TOLLNER
Mathieu FLOWER
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Bilan 2004  - Synth�se du Groupe 4

« Valoriser notre patrimoine commun pour les générations futures »

f�vrier 2005

Le groupe 4 avait la responsabilit� des 6 objectifs concernant les espaces naturels sensibles, l'eau, 
les d�chets, les transports propres, les nuisances sonores et les risques majeurs.

Cette synth�se du rapport propos� en janvier portera sur le fonctionnement du groupe et sur son r�le 
d'observateur, ensuite sur l'�valuation des 6 objectifs �tudi�s et enfin sur les conclusions de la partie 
de l'Agenda 21 qui nous �tait confi�e.

1 - Fonctionnement - R�le de l'Observateur 

Notre groupe a d�fini son r�le d'Observateur en prenant en compte la totalit� des 24 engagements 
propos�s en �troite liaison avec les services d�partementaux ( pilotes et services concern�s) , en 
essayant de s'approprier ces engagements � travers les rapports du Conseil g�n�ral d�finissant la 
politique d�partementale, puis en recherchant des informations chez des partenaires ext�rieurs, et 
enfin en d�battant tous ensemble tout en  suivant le d�roulement de chaque engagement et en 
dernier lieu en proposant une �valuation au moins par objectif ( souvent par engagement ). 
Peut-on aller au-del� ?

2 – Suivi et �valuation des 6 objectifs 

Objectif 16 : les espaces naturels sensibles 
C'est un objectif qui recueille facilement un large consensus, mais qui reste trop confidentiel. Nous 
pensons que vous devez orienter les sp�cialistes vers un rapprochement avec le monde agricole et 
une communication renforc�e vers le public essonnien. Le sch�ma d�partemental des paysages 
remarquables est en retard et la cr�ation et la valorisation d'espaces paysagers, de parcs urbains et 
de jardins familiaux restent bien trop modestes. Un gros effort pour inciter les communes � profiter des 
aides propos�es est � faire. Les deux jours d'assisses nationales furent un succ�s. Le r�le du Conseil 
g�n�ral doit porter aussi sur l'Information, la Sensibilisation et le D�veloppement de nos espaces 
essonniens � la disposition du public.   

Objectif 17 : reconqu�rir la qualit� des rivi�res 
" Les enjeux de l'eau " serait un meilleur titre pour cet objectif ! Le travail � r�aliser est tr�s important 
et l'ann�e 2004 n'a fait que dresser un �tat des lieux. La reconqu�te de la qualit� des rivi�res, les 
ressources en eau, l'assainissement, les PPRI, l'accessibilit� des berges de la Seine et de nos rivi�res 
et…le prix de l'eau restent � porter � la connaissance du grand public � l'aide d'une puissante 
communication (information et sensibilisation).
Nous vous rappelons que la r�alisation d'un sch�ma d�partemental, �tude � lancer en 2005, est une 
priorit� pour les 20 ans � venir. Les �tudes � mener sont nombreuses, souvent du domaine des 
sp�cialistes et les financements sont � mettre en place.   

Objectif 18 : pr�vention et valorisation des d�chets 
L'objectif propos� porte sur la pr�vention des d�chets et le d�veloppement de la valorisation.
Compte tenu de l'int�r�t port� par le groupe et de la pr�sence de sp�cialistes parmi nos membres, le 
travail du groupe a port� sur l'ensemble de la politique d�partementale des d�chets, � partir du 
PDEDMA : pr�vention, collecte s�lective, recyclage, valorisation et �limination des d�chets. L'actualit� 
se portait elle sur le projet de cr�ation d'un centre d'enfouissement des d�chets ultimes sur le site de 
Vert le Grand. Vous trouverez dans le compte rendu du premier engagement HUIT propositions de 
conclusion en forme d'�valuation qui repr�sentent des compl�ments propos�s � la politique actuelle 
du d�partement d�finie en novembre 2002. Si la pr�vention des d�chets a naturellement mobilis� les 
d�bats, sujet que l'on retrouve au niveau d�partemental et national, des r�flexions plus g�n�rales pour 
le futur sont propos�es avec la prise en charge de la comp�tence par la R�gion et le soutien de notre 
groupe � la proposition de mise en place d'un syndicat unique pour notre d�partement. La richesse 
des travaux en cours en Essonne : groupes de travail de la commission de suivi du PDEDMA, 
prochaine mise en place d'un Observatoire lanc� par le SIREDOM ( ? ) et les premi�res Universit�s 
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d'automne sur le traitement des d�chets en Essonne, montrent l'int�r�t de l'objectif D�chets. Le 
discours du pr�sident BERSON en cl�ture de l'�v�nement cit� juste avant semble avoir satisfait les 
diff�rents acteurs de cette activit� : alors au travail pour innover davantage !       

Objectif 19 : innover pour les transports propres 
Bien que le titre soit clair, cet objectif est apparu non homog�ne dans les engagements propos�s: bus 
propres – bus �lectriques – batobus – covoiturage et plan de d�placement des entreprises. Rien de 
significatif lanc� en 2004. Cet objectif devra �tre revu en 2005, en d�finissant les engagements en 
accord avec les objectifs 11 et 12 du Groupe 3. Hors les transports terrestres qui devraient �tre un 
objectif prioritaire, les transports propres devront �tre red�finis, choisis et de v�ritables innovations 
recherch�es.

Objectif 20 : les nuisances sonores et les pollutions 
Cet objectif portant sur l'ensemble des nuisances sonores et les pollutions int�resse tr�s logiquement 
une grande partie du d�partement et m�rite de mettre en place un Comit� de pilotage pour assurer la 
mission pr�vue. Le d�veloppement au niveau des communes d'�tudes de diagnostics et 
d'accompagnement, et celui des r�flexions sur les pollutions chimiques li�es aux divers moyens de 
transport sont conseill�s par le groupe. 
Les deux engagements relatifs aux nuisances a�riennes (bruit et pollution) ont suscit� des d�bats fort 
int�ressants, allant au-del� des seuls vigilance et mobilisation des aspects r�glementaires : respect 
des arr�t� et trajectoires. L'organisation des Etats g�n�raux sur le devenir de la plateforme d'ORLY, 
visant � un projet de d�veloppement ma�tris�, concert� et respectueux de l'environnement, est un 
engagement dont le suivi sur 2005 int�resse vivement le Groupe, qui souhaiterait �tre repr�sent�, 
comme cela a �t� rendu possible pour les E.N.S. ou les D�chets en 2004 !         
La contribution au r�seau Bruit Parif et l'�laboration d'une cartographie du bruit en Essonne sont deux 
engagements � suivre de pr�s par le groupe……..dans les ann�es � venir ! 

Objectif 21 : disposer d'une information fiable sur les risques majeurs 
Ce dernier objectif compos� de trois engagements tr�s diff�rents n'avait pas d'actions particuli�res du 
Conseil g�n�ral sur l'ann�e 2004. Il faudra reprendre ces engagements en 2005, et suivre les actions 
men�es sur la mise en place de recherche d'information fiable sur les risques majeurs que 
repr�sentent l'installation de la commission d'information sur le site  du CEA de Bruy�res le Ch�tel, 
l'animation de commissions des autres sites sensibles, les risques industriels et la cartographie des 
risques d'inondation en Essonne.       

3 – Conclusions

3.1 – Nous n'avons pas port� le m�me int�r�t aux 6 objectifs, et notre constat est que le Conseil 
g�n�ral a fait de m�me ! L'int�r�t �tait plus sensible lorsqu'une politique d�partementale existait, ou 
qu'une conf�rence (ou une audition) �tait r�alis�e et surtout quand la participation des membres � une 
manifestation �tait offerte (E.N.S.- d�chets – eau - nuisances sonores). Attention � l'usure des 
groupes, il faut maintenir de l'int�r�t.

3.2 – Nous avons not� la particularit� que les probl�mes financiers n'�taient pratiquement jamais la 
cause des retards constat�s ! 

3.3 – Notre groupe a port� de l'attention � cet Observatoire, a pens� n�cessaire de jeter un regard 
citoyen sur chaque engagement et a  formul� ses �valuations le plus souvent en proposant quelques 
compl�ments d'orientation au Conseil g�n�ral que vous trouverez dans chaque compte rendu 
d’objectif.

Une plus grande participation au d�roulement des engagements est demand�e par les 
membres et notamment un accompagnement sur le terrain pour certains travaux.

Une implication r�elle des " �lus " est souhait�e sur cet Agenda, au-del� de celle de l'ann�e 
2004 ……en jouant le relais vers les citoyens de nos communes !

L'implication des essonniens doit �tre recherch�e et de gros efforts de communication sont � 
inventer.

pour le groupe 4, 
les Rapporteurs,

Michel BRAS
Pierre MASSELI


